
Le profil sociologique 
des élèves de l’INET
Une enquête auprès de 27 promotions 
d’élèves, de 2015 à 2024

Octobre
2025

Ressources humaines
ÉTUDE



LE PROFIL SOCIOLOGIQUE DES ÉLÈVES DE L’INET - CNFPT - OCTOBRE 2025 2
↑ Retour 
au sommaire

Sommaire

Introduction	 4
1.1. Actualiser une première étude de 2013 	 4
1.2. Des changements importants depuis 2013	 4
1.3. Une nouvelle configuration d’étude	 5
1.4. Trois phases d’étude de janvier à septembre 2024	 6
1.5. La population étudiée	 6
1.6. Quelques précisions sur la méthode d’étude 	 8

1 

Identité  
et profil des élèves	 10

2.1. Parité : un rééquilibrage dans la répartition femmes/hommes	 10
2.2. Moyenne d’âge	 12
2.3. La trajectoire résidentielle : des élèves et anciens élèves 
originaires de toutes les régions françaises	 14
2.4. Très peu d’élèves d’origine étrangère	 19
2.5. Des origines sociales plutôt élevées	 20
2.6. Situation matrimoniale des élèves à l’entrée à l’INET	 22
2.7. Vie associative	 25

2 

Parcours scolaire et 
universitaire des élèves	 26

3.1. Le baccalauréat	 26
3.2. Une dominante des classes préparatoires littéraires	 29
3.3. 59 % des élèves et anciens élèves sont diplômés de grandes 
écoles	 30
3.4. Universités ou grandes écoles : des filières d’études 
différenciées	 33
3.5. L’attribution de bourse sur critères sociaux : une légère 
progression des bénéficiaires 	 35

3



LE PROFIL SOCIOLOGIQUE DES ÉLÈVES DE L’INET - CNFPT - OCTOBRE 2025 3
↑ Retour 
au sommaire

L'accès à l'INET	 36
4.1. Préparation aux concours « A+ » de l’administration : 	 36
un élève sur deux a suivi une préparation 	 36
4.2. Tentatives aux concours de l’INET : une réussite dès le premier 
essai pour 65 % des élèves de l’INET	 38

4

Parcours professionnels	 40
5.1. Les expériences professionnelles avant l’INET	 40
5.2. Le parcours professionnel après l’INET	 435

Annexes	 53
ANNEXE 1 - Le profil des lauréats de l’examen professionnel  
des cadres d’emplois d’administratrices et administrateurs 
territoriaux, et d’ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux	 53
ANNEXE 2 - Acteurs associés à l’étude	 55
ANNEXE 3 - Bibliographie	 56

Pour conclure	 506



LE PROFIL SOCIOLOGIQUE DES ÉLÈVES DE L’INET - CNFPT - OCTOBRE 2025 4
↑ Retour 
au sommaire

Cette étude a pour principal objectif d’actualiser 
une première enquête menée par un groupe 
d’élèves de l’INET, publiée en 2013.

Cette première démarche avait pour objectif de 
recueillir des données concernant le profil des 
candidats reçus aux concours d’administrateur 
ou administratrice territorial dans le but de voir si 
l’égalité des chances ou si la sélection au mérite 
du concours participait à une diversification des 
profils des élèves.

Cette démarche inédite avait également comme 
ambition de disposer de données exhaustives 
et dans la durée sur le profil des élèves de 
l’INET, à l’instar des enquêtes qui existent pour 
de grandes écoles telles que l’INSP (ex ENA), 
Sciences Po ou pour des écoles d’ingénieurs 
ou de commerce. 

Pour rappel, l’étude de 2013 portait sur les 20 
premières promotions des administratrices et 
administrateurs territoriaux (de la promotion 
« Paris locaux », 1989-1990, à « Paul Éluard », 
2011-2012). L’enquête menée alors auprès de 
590 élèves répondants (71 % du panel interrogé) 
avait permis de constater :

•	une relative diversité géographique des élèves 
accueillis : « Le lieu de naissance des lauréats 

du concours fait apparaître peu d’écart avec 
le poids démographique de chaque région, 
même si l’Île-de-France domine légèrement 
les autres ensembles régionaux » ; 

•	une parité femmes/hommes : « depuis 2007, 
la parité s’établit dans un rapport de 50/50, 
en comparaison à l’ENA (INSP) où le taux de 
parité est en moyenne de 34 % entre 1996 et 
2010 (44 % en 2005). À noter que la fonction 
publique territoriale est plus féminisée que 
celle de l’État. » ; 

•	des concours qui peinent à recruter des  
personnes issues des milieux populaires :

	- �« Des enfants d’ouvriers et d’employés 
entrent à l’INET […], c’est rare mais pas 
inexistant » ; 

	- �« 68 % des élèves administratrices et ad-
ministrateurs des vingt [premières] promo-
tions ont au moins un des deux parents 
relevant de l’une des catégories sociopro-
fessionnelles cadres et professions intel-
lectuelles supérieures ou anciens cadres » ; 

	- �«  Les catégories employés, ouvriers et 
autres sans activité professionnelle, sont 
très sous-représentées parmi les pères, 
puisqu’elles constituent 8 % de l’échan-
tillon étudiée pour 42 % des hommes  
français ». 

1. Introduction

1.1. Actualiser une première  
étude de 2013 

1.2. Des changements  
importants depuis 2013
Des changements importants sont intervenus 
depuis 2013 qui ont obligé à revoir les modalités 
d’étude.

•	Tout d’abord, la scolarité de l’INET ne s’adresse 
plus exclusivement aux lauréats du concours 
d’administrateur ou administratrice territo-
rial. Depuis 2015, l’INET forme également les 
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conservatrices et conservateurs territoriaux de 
bibliothèques et les conservatrices et conser-
vateurs territoriaux du patrimoine (dont une 
partie de la scolarité reste déléguée à l’INP) 
et depuis 2017, les ingénieures et ingénieurs 
en chef territoriaux.

•	Ensuite, les modalités d’organisation des 
concours pour le recrutement des adminis-
tratrices et administrateurs territoriaux ont été 
modifiées par un décret du 16 novembre 2015.  
Cette évolution porte sur les trois voies d’accès 
du concours - externe, interne et 3e concours. 
Elle vise à adapter le recrutement des admi-
nistratrices et administrateurs aux besoins des 

L’un des objectifs de cette nouvelle étude 
s’attache à poursuivre et à actualiser le tra-
vail réalisé en 2013 par le groupe d’élèves 
de l’INET.

Pour prendre en considération les évolutions 
de la scolarité à l’INET, le périmètre de la nou-
velle étude comprend ici, en plus des élèves 
administratrices et administrateurs, les élèves 
appartenant aux cadres d’emplois des conser-
vatrices et conservateurs territoriaux de biblio-
thèques et des ingénieures et ingénieurs en 
chef territoriaux. 

Les élèves conservatrices et conservateurs ter-
ritoriaux du patrimoine n’ont pas été intégrés à 
cette réédition dès lors que leurs effectifs sont 
insuffisants pour garantir l’anonymat et le carac-
tère signifiant des résultats.

Il s'agit ici d'observer si cette ouverture à de 
nouveaux cadres d’emplois participe ou pas 
à une plus grande diversité sociologique des 
élèves de l’INET, tant en amont, au niveau de 
leur parcours antérieur qu’au niveau de l’accès 
à l’INET.

employeurs territoriaux. Ainsi, une épreuve de 
mise en situation professionnelle a été ajoutée 
au stade de l’admission et les coefficients des 
épreuves d’admission et d'admissibilité ont été 
revus en conséquence.

•	Enfin, la possibilité de devenir administrateur 
ou administratrice territorial ou ingénieur ou 
ingénieure en chef territorial par un examen 
professionnel est possible depuis le 1er janvier 
2014 pour les premiers et depuis le 1er mars 
2016 pour les seconds.  Pour le cadre d’em-
plois d’administrateur ou administratrice ter-
ritorial, cette nouvelle disposition remplace 
l’accès par la promotion interne.

Comme pour la précédente étude, l’un des 
objectifs est également de donner un aperçu 
des parcours des élèves à différents moments : 
avant l’INET, à la sortie de la scolarité et 5 ans 
après l’INET. 

À travers ces objectifs, la problématique 
d’étude est bien d’interroger, une nou-
velle fois, la question de la diversité socio-
logique dans l’accès à la haute fonction  
publique territoriale et aux emplois de cadres  
dirigeants.

Par rapport à 2013, les indicateurs d’étude ques-
tionnent une éventuelle continuité dans les 
profils et parcours des élèves ou d’éventuelles 
inflexions. À ce titre, cette étude vise à apporter 
des éléments d’objectivation qui contribueront 
à alimenter les réflexions relatives aux modalités 
de recrutements des futurs élèves de l’INET.

1.3. Une nouvelle  
configuration d’étude
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La collecte des ressources d’étude a été réali-
sée de janvier à juillet 2024 selon trois grandes 
phases.

•	Une phase exploratoire, de janvier à mai 2024, 
a eu pour but de constituer un état de l’art 
sur le sujet et de recueillir la perception d’une 
dizaine d’acteurs, associations d’agents territo-
riaux, de grandes écoles ou d’anciens élèves, 
sur les enjeux relatifs à la diversité des profils 
des élèves de l’INET et aux parcours profes-
sionnels des cadres dirigeants issus ou non 
d’une scolarité à l’INET. 

•	Une phase quantitative a eu lieu ensuite du 21 
mai au 24 juin 2024. Durant cette période, un 
questionnaire d’enquête en ligne a été admi-
nistré à l’ensemble du panel d’étude. 

•	Puis, une phase qualitative a eu lieu de mi-
juin à fin-juillet 2024. Des entretiens ont été 
conduits auprès de 11 anciens élèves de l’INET 
et de lauréats de l’examen professionnel, avec 
un questionnement principalement centré sur 
les motivations à entrer à l’INET et sur les par-
cours à la suite de la scolarité ou de l’examen 
professionnel. 

1.4. Trois phases d’étude  
de janvier à septembre 2024

1.5. La population étudiée

1.5.1. 797 personnes interrogées

Alors que la précédente étude interrogeait 
toutes les promotions des administratrices et 
administrateurs territoriaux depuis la création 
du cadre d’emplois jusqu’à 2012, l’étude actuelle 
concerne les promotions, depuis 2015, pour les 
administratrices et administrateurs territoriaux 
et les conservatrices et conservateurs territo-
riaux de bibliothèques, et depuis 2017, pour les 
ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux. 

Au total, la population enquêtée représente 797 
personnes :

•	10 promotions de 2015 à 2024 pour les élèves 
du cadre d’emplois des administratrices et 
administrateurs territoriaux soit un total de 
436 élèves ;

•	10 promotions de 2015 à 2024 pour les élèves 
du cadre d’emplois des conservatrices et 
conservateurs territoriaux de bibliothèques 
soit un total de 166 élèves ;

•	7 promotions de 2017 à 2024 pour les élèves du 
cadre d’emplois des ingénieures et ingénieurs 
en chef territoriaux, soit un total de 195 élèves. 

1.5.2. Un élève sur deux a répondu  
à l’enquête

Le taux de réponse s’élève à 52 %, représentant 
415 personnes répondantes pour 797 individus 

enquêtés, tous cadres d’emploi confondus. 

Ce taux de réponse est inférieur à celui de la 
précédente étude qui s’élevait à 71 % du panel 
interrogé (590 répondants pour un panel de 
831 élèves).

Par cadre d’emplois, les conservatrices et 
conservateurs territoriaux de bibliothèques 
ont été les plus nombreux à répondre mais ils 
appartiennent également aux promotions avec 
le moins d’effectif. Ainsi, s’ils sont 58 % de l’ef-
fectif de ce cadre d’emploi à avoir répondu (96 
personnes sur 166), ils représentent seulement 
23 % de l’effectif global des répondants.

Les ingénieures et ingénieurs en chef territo-
riaux ont répondu à 53 % (104 personnes sur 
195) et représentent 25 % de l’effectif global des 
répondants.

Enfin, les administratrices et administrateurs ter-
ritoriaux ont été légèrement moins nombreux à 
répondre au questionnaire, seulement 49 % (214 
personnes sur 436). Néanmoins, si l’on considère 
l’effectif global du panel, ils représentent 52 % 
des réponses. 

Pour les trois cadres d’emplois, il est observé un 
plus fort taux de réponses sur les deux dernières 
promotions. 
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Cadres  
d’emplois Promotions Effectifs  

par promotion Répondants Taux  
de réponse

Administratrices 
et administrateurs 
territoriaux

Total des promotions 436 214 49 %

Hannah Arendt (2015-2016) 49 16 32,7 %

Léo Lagrange (2016-2017) 49 25 51,0 %

Nina Simone (2017-2018) 46 20 43,5 %

Gaston Monnerville (2018-2019) 44 21 47,7 %

George Sand (2019-2020) 43 17 39,5 %

Emmaüs (2020-2021) 41 23 56,1 %

Gisèle Halimi (2021-2022) 30 15 50,0 %

Georges Brassens (2022-2023) 41 15 36,6 %

Hubertine Auclert (2023-2024) 47 25 53,2 %

Gerty Archimède (2024-2025) 46 37 80,4 %

Conservatrices 
et conservateurs 
territoriaux de 
bibliothèques

Total des promotions 166 96 58 %

Cabu (2015-2016) 18 8 44,4 %

Fraternité (2016-2017) 16 7 43,8 %

Gerda et Robert Capa (2017-2018) 16 10 62,5 %

Méditerranée (2018-2019) 15 9 60,0 %

Alan Turing (2019-2020) 16 8 50,0 %

Toni Morrison (2020-2021) 15 7 46,7 %

Tomi Ungerer (2021-2022) 18 10 55,6 %

Marguerite Yourcenar (2022-2023) 15 10 66,7 %

Art Spiegelman (2023-2024) 17 11 64,7 %

Assia Djebar (2024-2025) 20 16 80,0 %

Ingénieures et 
ingénieurs en chef 
territoriaux

Total des promotions 195 104 53 % 

Jules Verne (2017-2018) 29 17 58,6 %

Wangari Muta Maathai (2019-2020) 25 11 44 %

Rachel Carson (2020-2021) 23 13 56,5 %

Hypatie d’Alexandrie (2021-2022) 19 9 47,4 %

Antoine de Saint-Exupéry (2022-2023) 31 10 32,3 %

Donella Meadows (2023-2024) 37 18 48,6 %

Hubert Reeves (2024-2025) 31 26 83,9 %
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1.5.3. Un périmètre d’étude limité  
par la scolarité

Les élèves et anciens élèves du cadre d’emplois 
des conservatrices et conservateurs territoriaux 
du patrimoine et les lauréats de l’examen profes-
sionnel ne font pas partie de notre panel d’étude 
dès lors que ces derniers n’ont pas de scolarité 
mais une obligation de 60 jours de formation 
à réaliser.

La non prise en compte des élèves et anciens 
élèves du cadre d’emplois des conservatrices 
et conservateurs territoriaux du patrimoine dont 
la scolarité est principalement assurée par l’INP 
(Institut National du Patrimoine), s’explique par 
le fait que, sur notre période d’étude, ces élèves 
représentent 132 personnes, soit un effectif trop 
faible pour assurer l’anonymat des répondants 
et une fiabilité statistique1.

La méthode et la structure de la précédente 
étude ont été reprises afin de faciliter leur com-
paraison et d’observer les tendance d’évolution 
qui ont eu lieu ou sont en cours. 

La synthèse d’étude propose des indicateurs et 
une analyse des données qui s’organisent selon 
les quatre parties suivantes :

•	l’identité et le profil des élèves ;
•	le parcours scolaire et universitaire ;
•	l’accès à l’INET ;
•	les parcours professionnels avant et après 

l’INET.

Quatre précisions sont à souligner pour faciliter 
la compréhension et la lecture de la synthèse 
d’étude :

•	il sera fréquemment employé l’expression 
« d’élèves et d’anciens élèves de l’INET ». Cette 
expression comprend les cadres d’emplois des 
administratrices et administrateurs territoriaux, 
conservatrices et conservateurs territoriaux 

de bibliothèques depuis 2015 et ingénieures 
et ingénieurs en chef territoriaux depuis 2017 ; 

•	pour le cadre d’emplois des ingénieures et 
ingénieurs en chef territoriaux, la première 
promotion date de 2017 et il n’y en a pas eu 
en 2018/2019. Le panel de ce cadre d’emplois 
est donc composé de 7 promotions contre 10 
promotions pour chacun des deux autres 
cadres d’emplois ;

•	pour les voies d’accès aux concours, lorsqu’il 
est question de « concours troisième voie », 
cela concerne seulement le cadre d’emplois 
des administratrices et administrateurs terri-
toriaux et cette voie d’accès représente seu-
lement 14 répondants ;

•	l’étude actuelle portant sur les promotions 
depuis 2015, il y a peu de recul quant aux 
parcours professionnels post-INET pour les 
promotions les plus récentes. Pour cette rai-
son, cet indicateur ne prend en compte que 
les 160 individus sortis de l’INET depuis plus 
de 5 ans. Pour ces individus, l’analyse a été 
réalisée au global, sans distinction du cadre 
d’emplois ou de la voie d’accès.

1.6. Quelques précisions  
sur la méthode d’étude 

Concernant l’examen professionnel, il remplace 
depuis le 1er janvier 2014 pour les administra-
trices et administrateurs territoriaux, l’accès au 
cadre d’emploi par la promotion interne. Pour les 
ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux, ce 
remplacement date du 1er mars 2016. L’examen 
professionnel n’existe pas pour les autres cadres 
d’emplois. 

À la différence des concours, l’épreuve d’admis-
sibilité de l’examen professionnel se présente 
sous forme de dossier d’admission contenant 
un document retraçant le parcours profession-
nel, une lettre de motivation et un rapport sur 
une réalisation professionnelle. L’épreuve orale 
d’admission permet aux candidats de montrer 
leurs motivations et aptitudes. 

Figurent en annexe 1, des éléments de profil sur 
la catégorie des lauréats de l’examen profes-
sionnel.

1	 En effet, il était attendu au minimum 30 % de réponses par cadre d’emplois afin d’assurer une représentativité des résultats et 
pour pouvoir croiser les données tout en assurant l’anonymat des répondants. Or, 30 % de répondants pour ce cadre d’emplois 
correspondaient à environ 40 personnes. Au mieux, avec 60 % de répondants, soit 79 personnes, les conditions précitées n’auraient 
pas pu être remplies en croisant les données.
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L’étude précédente montrait une véritable 
avancée dans la féminisation des lauréats du 
concours d’administrateur ou administratrice 
territorial depuis 2003. 

À partir de 2015, les femmes apparaissent majo-
ritaires dans les lauréats des concours A+, toutes 
voies d’accès et cadres d’emplois confondus. 
Ce rééquilibrage peut en partie s’expliquer par 

la prise en compte dans le périmètre d’étude du 
cadre d’emplois des conservatrices et conser-
vateurs territoriaux de bibliothèques, composé 
majoritairement de femmes. 

Bien que minoritaires parmi les inscrits aux 
concours, les femmes semblent mieux réussir 
les épreuves car elles sont par la suite majori-
taires parmi les lauréats. 

2. Identité  
et profil des élèves

2.1. Parité : un rééquilibrage  
dans la répartition femmes/hommes

2.1.1. Une parité femmes/hommes des élèves de l’INET qui devient structurelle

Réponses effectives : 415

Une femme
Une homme
Je préfère ne pas le dire

Genre

55 % 44 %

1 %

La répartition par genre des répondants (55 % 
féminine et 44 % masculine) est comparable à 
celle observée pour l’ensemble des élèves et 
anciens élèves inscrits à l’INET depuis 2015. 

En effet, selon les statistiques communiquées 
par l’INET, les femmes représentent en moyenne 

depuis 2015, 53 % des élèves en scolarité initiale 
et les hommes 47 % (tous cadres d’emplois et 
voies d’accès confondus). 

En comparaison avec la précédente étude de 
2013, la répartition femmes/hommes semble 
s’être inversée. En effet, sur l’ensemble des vingt 
premières promotions de 1990 à 2012 d’admi-
nistratrices et administrateurs territoriaux, les 
femmes étaient légèrement moins nombreuses 
que les hommes (46 % contre 54 %), même si 
depuis 2003 (Promotion Olympe de Gouge), les 
femmes étaient de plus en plus nombreuses à 
composer les promotions d’administratrices et 
administrateurs territoriaux2. 

Ce rééquilibrage peut en partie s’expliquer par 
la prise en compte dans le périmètre d’étude du 
cadre d’emplois des conservateurs territoriaux 
de bibliothèques, composé majoritairement de 
femmes. 

Par rapport à la parité du genre, il est intéres-
sant de souligner que les femmes sont pourtant 
en moyenne minoritaires parmi les inscrits aux 
concours A+ de la fonction publique territoriale 

2	 « Entre 1998 et 2002, le taux de féminisation des cinq promotions concernées passe en moyenne à 39 %. La parité semble acquise 
sur les 10 dernières années, puisqu’elle est en moyenne de 50 %. » Rapport 2013, Enquête sur les profils des élèves administrateurs 
de l’INET.
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(47 %)3. Il semblerait donc qu’elles réussissent 
mieux les épreuves par la suite, tendance que 
l’on observe au niveau scolaire où les femmes 
ont généralement un meilleur taux de réussite 
aux examens que les hommes. 

L’hypothèse de la composition du jury avait été 
avancée pour expliquer une éventuelle inégale 
répartition de genre chez les lauréats. Or, une 
attention particulière a été portée en ce sens, 
dans la composition du jury en matière de pa-
rité depuis la précédente étude. Par ailleurs, la 
présidence masculine ou féminine des jurys des 
concours des trois cadres d’emplois semble 
décorrélée de la parité femmes/hommes des 
lauréats de concours.

Enfin, la répartition hommes et femmes des 
élèves de l’INET se rapproche davantage de 
celle que l’on trouve au sein même de la fonc-
tion publique territoriale (61 % de femmes4) ou 
de celle que l’on retrouve lors des études su-
périeures (55 % de femmes)5.

Genre par cadre d'emplois
Une femme
Une homme
Je préfère ne pas le dire

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

54 %

45 %

67 %

31 %

2 %

45 %

53 %

2 %1 %

2.1.2. Analyse par cadre d’emplois : plus 
de femmes que d’hommes à l’exception 
du cadre d’emplois des ingénieurs en 
chef territoriaux 

La répartition femmes/hommes pour les élèves 
administratrices et administrateurs territoriaux 
est quasiment similaire à la moyenne générale 
de notre panel d’étude avec 54 % de femmes 
(55 % au global) et 45 % d’hommes (44 % au 
global).

Pour les conservatrices et conservateurs terri-
toriaux de bibliothèques, les femmes sont sur-
représentées chez les élèves où elles repré-
sentent 67 % des effectifs. Au contraire, cette 
proportion s’inverse pour les ingénieures et 
ingénieurs en chef territoriaux où les femmes 
ne représentent plus que 45 % des effectifs. 

Cette répartition est comparable à celle des 
filières d’études qui permettent d’accéder aux 
postes sur ces cadres d’emplois. En effet, en 
2020-2021, 28,9 % des étudiants en formation 
d’ingénieures et ingénieurs sont des femmes 
(tous domaines d’expertise confondus) quand 
elles sont 70 % dans les filières de langues, 
lettres et sciences humaines à l’université6.

3	 Sources : Données service concours et examens professionnels, CNFPT, 2015-2023 ; Concours internes, externes pour les trois 
cadres d’emplois étudiés. Et le concours troisième voie et externe Talents pour les administratrices et administrateurs territoriaux.
4	 Ministère de la Fonction publique, de la Simplification et de la Rransformation de l’action publique. Égalité femmes-hommes 
: la fonction publique réaffirme ses engagements. https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/egalite-femmes-
hommes-la-fonction-publique-reaffirme-ses-engagements , actualité publiée le 08/03/2023, mise à jour le 27/03/2024.
5	 Observatoire de la Vie Étudiante, Conditions de vie des étudiants 2020, Données académiques et sociodémographiques, 2020.
6	 Mesri-Sies - systèmes d'information SISE et Scolarité ; enquêtes sur les établissements d'enseignement supérieur ; enquêtes 
spécifiques aux ministères en charge de l’Agriculture, de la Santé et des Affaires sociales et de la Culture. Dans Insee, Enseignement 
supérieur, dans Femmes et hommes, l’égalité en question. Insee Références, 2022, p.18-19
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6047727?sommaire=6047805.

https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/egalite-femmes-hommes-la-fonction-publiq
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/egalite-femmes-hommes-la-fonction-publiq
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6047727?sommaire=6047805
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2.1.3. Analyse par voie d’accès : une surreprésentation des femmes pour le concours 
interne et le concours troisième voie

Externe Interne Troisième concours

49 % 49 %

59 %

39 %

1 %

71 %

29 %

2 %

Genre par par voie d'accès au concours

Une femme
Une homme
Je préfère ne pas le dire

Alors que la proportion femmes/hommes est 
identique pour les concours externes, les 
femmes sont plus largement majoritaires par-
mi les lauréats des concours internes (59 % de 
femmes) et concours 3e voie (71 % de femmes).

La proportion majoritaire des femmes au 
concours interne peut s’expliquer par le fait que 
la catégorie A comprend 69 % de femmes dans 
la fonction publique territoriale7.

7	   Source : SIASP - Insee. Traitement DGAFP-SDESSI

Alors que la FPT est le versant le plus âgé de la 
fonction publique, avec une moyenne d’âge de 
46 ans en 2022, les fonctionnaires territoriaux 
qui accèdent à la catégorie dite A+ sont relati-
vement jeunes : 79 % des lauréats des concours 
ont moins de 40 ans. Si l’on inclut les lauréats 
de l’examen professionnel, 59 % accèdent à la 
catégorie A+ à moins de 40 ans. 

Des différences d’âge importantes apparaissent 
selon les cadres d’emplois :

•	57 % des administratrices et administrateurs 
territoriaux avaient moins de 30 ans au mo-
ment de leur entrée à l’INET et 9 % avaient 40 
ans ou plus ;

•	Seulement 12 % des ingénieures et ingénieurs 
en chef territoriaux, avaient moins de 30 ans 
lors de l’entrée à l’INET et 46 % avaient 40 ans 
ou plus.

2.2. Moyenne d’âge

-
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Répartition par âge des lauréats-es des concours et de l’examen professionnel de l’INET (2015-2023)

 âge Total concours INET Total examen 
professionnel Total A+

Moins de 30 ans 352 42 % - - 352 29,5%

De 30 à 39 ans 308 37 % 44 12,3 % 352 29,5%

De 40 ans à 49 ans 168 20 % 249 69,4 % 417 34,8%

+ de 50 ans 8 1 % 66 18 % 74 6,2%

Total 836 100 % 359 100 %* 1195 100%
Source : CNFPT, Service concours et examens professionnels, 2015-2023        

NB : résultats de 2015 à 2023 pour les administratrices et administrateurs territoriaux, et de 2017 à  
2023 (sans 2018) pour les ingénieures et ingénieurs en chefs territoriaux.

2.2.1. 79 % des lauréats des concours A+ ont moins de 40 ans

2.2.2. L’âge des élèves par cadre d’emplois : la spécificité des élèves ingénieures  
et ingénieurs en chef territoriaux

Lors de leur entrée à l’INET, 57 % des élèves ont 
entre 30 et 49 ans, 42 % ont moins de 30 ans et 
une infime partie des lauréats des concours ont 
50 ans ou plus8.

À l’inverse, pour les lauréats de l’examen pro-
fessionnel, 18 % ont 50 ans et plus et 69 % ont 
entre 40 et 49 ans. Aucun lauréat de l’examen 
professionnel n’a moins de 30 ans. 

Cet écart peut se comprendre par l’influence 
de l’âge dans les parcours de vie9. On peut se 
poser la question de l’impact d’une formation 
initiale de 12 ou 18 mois à Strasbourg dans les 
parcours de vie, dès lors qu’il peut être moins 
important pour des personnes de moins de 30 
ans que pour des personnes de plus de 40 ans. 

Par ailleurs, les modalités des épreuves aux 
concours et à l’examen professionnel étant 
différentes, elles peuvent être déterminantes 
dans le fait que des personnes plus âgées, et 
potentiellement plus éloignées du monde sco-
laire et universitaire, choisissent ou réussissent 
plus facilement l’examen professionnel.

Concernant l’âge des répondants au moment du 
questionnaire, la moyenne d’âge des élèves et 
anciens élèves de l’INET était de 38 ans.

Pour donner des éléments de comparaison, rap-
pelons qu’en 2022, la FPT est le versant le plus 
âgé de la fonction publique, avec une moyenne 
d’âge de 46 ans. Cette moyenne est de 43 ans 
dans la fonction publique d’État et de 42 ans dans 
la fonction publique hospitalière (source DGAFP).

8	 Source : CNFPT, Service concours et examens professionnels, 2015-2023.
9	 Voir les travaux de Marc Bessin sur les parcours de vie et les temporalités biographiques.

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

57 %

34 %
44 % 39 %

16 %

1 %
12 %

42 % 43 %

3 %
9 %

Répartition des âges par cadres d'emplois

Moins de 30ans
De 30 à 39 an
De 40 à 49 ans
+ de 50 ans

Source : CNFPT, Service 
concours et examens 
professionnels,  
2015-2023,  
836 personnes



LE PROFIL SOCIOLOGIQUE DES ÉLÈVES DE L’INET - CNFPT - OCTOBRE 2025 14
↑ Retour 
au sommaire

La répartition des âges varie fortement selon les 
cadres d’emplois.

Pour les administratrices et administrateurs 
territoriaux, 57 % avaient moins de 30 ans au 
moment de leur entrée à l’INET et 9 % avaient 40 
ans ou plus. À l’inverse, pour les ingénieures et 
ingénieurs en chef territoriaux, seulement 12 % 
avaient moins de 30 ans lors de l’entrée à l’INET 
et 46 % avaient 40 ans ou plus.

Cette différence majeure qui s’observe égale-
ment pour le cadre d’emplois des conservatrices 
et conservateurs territoriaux de bibliothèque, 
peut s’expliquer par plusieurs raisons :

•	la récente création du cadre d’emplois d’ingé-
nieur ou ingénieure en chef territorial (2017) et 

le nombre minimum de sept années effectives 
dans la fonction publique pour pouvoir passer 
le concours interne peuvent conduire à une 
surreprésentation des personnes plus âgées 
pour qui ce nouveau grade s’inscrit dans l’évo-
lution de carrière10 ;

•	par ailleurs, dans les premières promotions 
d’ingénieures et ingénieurs en chef, il y avait 
davantage de candidats issus du concours 
interne ou alors de personnes appelées 
« faux externes », c’est-à-dire ayant passé le 
concours en externe mais avec un nombre 
d’années effectives supérieur à 7 ans.

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport. 

2.3. La trajectoire résidentielle :  
des élèves et anciens élèves originaires 
de toutes les régions françaises

Comme pour la précédente étude, l’enquête 
comprend un volet relatif au parcours rési-
dentiels des élèves de l’INET. La question du 
département de résidence a ainsi été posée à 
différentes étapes clés du parcours de vie des 
élèves : naissance, obtention du baccalauréat, 
entrée à l’INET, premier poste d’affectation.

Les données ont été regroupées par région dès 
lors que les effectifs par département sont insuf-
fisamment nombreux pour être traités.

Les élèves et anciens élèves de l’INET sont ori-
ginaires de toutes les régions françaises mais 
résidaient pour 42 % en Île-de-France avant 
l’entrée à l’INET.

Cette proportion élevée peut s’expliquer par la 
plus grande part des lauréats issus des concours 
externes parmi les répondants du questionnaire 
(51 %). La majorité d’entre eux est en effet issue 
de cursus d’études supérieures, lesquelles sont 
fortement marquées par l’attractivité de la ré-
gion parisienne.

Concernant les lieux de première affectation 
à la sortie de l’INET, l’Île-de-France et l’Au-
vergne-Rhône-Alpes sont respectivement cités 
par 30 % et 13 % des répondants. Ce sont les 
régions qui concentrent les départements avec 
les plus forts taux d’administration11. 

10	 Avant que le cadre d’emplois d’ingénieur ou ingénieure en chef territorial soit créé, il constituait un avancement de grade du 
cadre d’emplois d’ingénieur territorial.
11	 Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP-SDessi. Chiffres clefs de la fonction publique 2024, ministère de la fonction publique, de 
la simplification, de la transformation de l'action publique.
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2.3.1. Le lieu de naissance : une majorité des élèves issue  
des régions Île-de-France et Grand Est 

Hauts-de-FranceHauts-de-France
7 %7 %

ÎÎle-de-francele-de-france
25 %25 %

Grand EstGrand Est
12 %12 %

Bourgogne-Franche-ComtéBourgogne-Franche-Comté
3 %3 %

Auvergne-Rhône-AlpesAuvergne-Rhône-Alpes
14 %14 %

OccitanieOccitanie
7 %7 %

Nouvelle-AquitaineNouvelle-Aquitaine
7 %7 %

Centre-Val de LoireCentre-Val de Loire
2 %2 %Pays de la LoirePays de la Loire

6 %6 %

BretagneBretagne
5 %5 %

Normandie Normandie 
3 %3 %

PACAPACA
5 %5 %

CorseCorse
--

RéunionRéunion
1 %1 %

MayotteMayotte
--

GuadeloupeGuadeloupe
1 %1 %

MatiniqueMatinique
--

GuyaneGuyane
--

Pays étranger : 2 %Pays étranger : 2 %

Répondants : 415

Lieu de naissance - Focus sur les départements franciliens
Réponses effectives : 100

Les lieux de naissance des élèves de l’INET se 
répartissent de façon relativement homogène 
sur le territoire français. 

Toutefois, les régions Île-de-France,  
Auvergne-Rhône-Alpes et Grand Est sont les 
trois principales régions de naissance des 
élèves de l’INET. 

Parmi les élèves de l’INET qui ont indiqué être 
nés en Île-de-France, presque la moitié d’entre 
eux (44%) sont nés à Paris ce qui peut jouer  
un rôle déterminant ensuite dans les choix 
d’orientation. 

En dehors du cas particulier de Paris, il n’est pas 
possible de supposer d’une origine plutôt rurale 
ou urbaine des élèves de l’INET. 

Paris

44 %

Essonne

12 %

Hauts-de-Seine

12 %

Val-de-Marne

12 %

Seine-Saint-Denis

8 %

Yveline

6 %

Seine-et-Marne

4 %

Val d'Oise

2 %
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2.3.2. Le lieu de résidence avant l’INET

Hauts-de-FranceHauts-de-France
4 %4 %

ÎÎle-de-francele-de-france
42 %42 %

Grand EstGrand Est
13 %13 %

Bourgogne-Franche-ComtéBourgogne-Franche-Comté
1 %1 %

Auvergne-Rhône-AlpesAuvergne-Rhône-Alpes
11 %11 %

OccitanieOccitanie
6 %6 %

Nouvelle-AquitaineNouvelle-Aquitaine
8 %8 %

Centre-Val de LoireCentre-Val de Loire
1 %1 %Pays de la LoirePays de la Loire

1 %1 %

BretagneBretagne
5 %5 %

Normandie Normandie 
2 %2 %

PACAPACA
4 %4 %

CorseCorse
--

RéunionRéunion
--

MayotteMayotte
--

GuadeloupeGuadeloupe
1 %1 %

MatiniqueMatinique
--

GuyaneGuyane
--

Pays étranger : -Pays étranger : -

Répondants : 415

La prédominance à nouveau de l’Île-de-France 
dans le lieu de résidence des élèves avant l’INET, 
est également une caractéristique importante 
de leur profil : 42 % d’entre eux y habitaient avant 
le début de leur scolarité. 

L’importance de cette région peut s’expliquer 
par la plus grande part des lauréats issus des 
concours externes parmi les répondants du 
questionnaire (51 %). La majorité d’entre eux est 
issue de cursus d’études supérieures, lesquelles 
sont fortement marquées par l’attractivité de la 
région parisienne.

La région Grand Est occupe la deuxième 
place en ce qui concerne le lieu de résidence 
avant l’INET (13 %). L’implantation de l’INET à  
Strasbourg attire-t-elle plus d’élèves rési-
dant dans cette région ou d’autres raisons  
permettent-elles d’expliquer ce pourcentage ? 

Les préparations talents, la préparation INET 
de Sciences Po Strasbourg ou la préparation 
interne des conservatrices et conservateurs 
territoriaux de bibliothèques basée à l’INSET 
de Nancy peuvent également être des pistes 
d’explication possible. 
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2.3.3. Le lieu d’obtention du niveau de diplôme le plus élevé

Hauts-de-FranceHauts-de-France
6 %6 %

ÎÎle-de-francele-de-france
42 %42 %

Grand EstGrand Est
6 %6 %

Bourgogne-Franche-ComtéBourgogne-Franche-Comté
1 %1 %

Auvergne-Rhône-AlpesAuvergne-Rhône-Alpes
19 %19 %

OccitanieOccitanie
6 %6 %

Nouvelle-AquitaineNouvelle-Aquitaine
8 %8 %

Centre-Val de LoireCentre-Val de Loire
2 %2 %Pays de la LoirePays de la Loire

2 %2 %

BretagneBretagne
11 %11 %

Normandie Normandie 
2 %2 %

PACAPACA
3 %3 %

CorseCorse
--

RéunionRéunion
1 %1 %

MayotteMayotte
--

GuadeloupeGuadeloupe
--

MatiniqueMatinique
--

GuyaneGuyane
--

Pays étranger : 1 %Pays étranger : 1 %

Répondants : 260

La répartition géographique des élèves de l’INET 
en fonction du diplôme le plus élevé montre une 
surreprésentation de la région Île-de-France 
(42 %) et des régions Auvergne-Rhône-Alpes 
(19 %) et Bretagne (11 %).

Pour ces deux dernières régions, la surrepré-
sentation peut s’expliquer :

•	par la présence de Lyon, deuxième ville de 
France en nombre d’étudiants, et par la pré-
sence de deux IEP en région AURA ; 

•	il en va de même pour la Bretagne avec la pré-
sence de Rennes, huitième ville de France en 
nombre d’étudiants.
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2.3.4. Le lieu de la première affectation après la scolarité à l’INET

Hauts-de-FranceHauts-de-France
4 %4 %

ÎÎle-de-francele-de-france
30 %30 %

Grand EstGrand Est
11 %11 %

Bourgogne-Franche-ComtéBourgogne-Franche-Comté
7 %7 %

Auvergne-Rhône-AlpesAuvergne-Rhône-Alpes
13 %13 %

OccitanieOccitanie
6 %6 %

Nouvelle-AquitaineNouvelle-Aquitaine
7 %7 %

Centre-Val de LoireCentre-Val de Loire
2%2%Pays de la LoirePays de la Loire

4 %4 %

BretagneBretagne
5 %5 %

Normandie Normandie 
6 %6 %

PACAPACA
4 %4 %

CorseCorse
--

RéunionRéunion
--

MayotteMayotte
--

GuadeloupeGuadeloupe
--

MatiniqueMatinique
1 %1 %

GuyaneGuyane
--

Pays étranger : -Pays étranger : -

Répondants : 254

La répartition géographique du premier poste 
d’affectation tend à montrer une répartition si-
milaire à celle des naissances. 

Cette répartition place largement au premier 
rang l’Île-de-France qui compte 30 % des 
élèves. Les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 
Grand Est sont les deux autres régions qui re-
groupent le plus grand nombre de premières 
affectations après l’INET.

 Les caractéristiques de ces répartitions 
géographiques sont similaires à la précédente 
période d’étude de 2013.

Pour conclure cette partie sur les trajectoires 
géographiques des anciens élèves de l’INET, 
il apparaît que, comme lors de la précédente 
étude, les élèves de l’INET sont relativement dis-
persés sur le territoire. Il n’y a pas eu d’évolution 
majeure de cette tendance sur les 10 dernières 
années.

Toutefois, les écarts sont importants entre ré-
gions et la polarisation de ces trajectoires - du 
lieu de naissance à la première affectation - sur 
trois principales régions (Île-de-France, Au-
vergne-Rhône-Alpes et Grand Est) est un fait 
marquant. 
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Lors de la précédente étude, 89 % des élèves 
administratrices et administrateurs indiquaient 
qu’aucun de leurs deux parents ne possédait 
de nationalité étrangère.

Dans l’étude actuelle, les proportions sont assez 
similaires : 14 % des élèves et anciens élèves de 
l’INET seulement, ont au moins un parent qui a 
une nationalité étrangère (dont 5 % ont deux 
parents de nationalité étrangère).

Comme pour la précédente étude, la ques-
tion ne permet pas de savoir si les parents qui 

ont une nationalité étrangère détiennent une 
double nationalité, dont la nationalité française. 

Entre les deux études, il y a donc eu une légère 
augmentation d’élèves (+ 4 %) avec l’un des pa-
rents qui a ou avait une nationalité étrangère. On 
observe globalement la même augmentation 
pour la nationalité des grands-parents (+ 5 %) : 
30 % des personnes ayant répondu à la ques-
tion avaient au moins l’un de leurs grands-pa-
rents qui possède ou possédait une nationalité 
étrangère. 

Nationalité étrangère des parents
Réponses effectives : 413

Nationalité étrangère des grands-parents
Réponses effectives : 408

Les deux parents n'ont pas  
de nationalité étrangère 86 %

L'un des deux parents a 
une nationalité  

étrangère
9 %

Les deux parents ont une 
nationalité étrangère 5%

Ne souhaite pas répondre -

Oui, trois des grands-parents 2 %

Non, aucun 70 %

12 %Oui, l'un des grands-parents

Oui, deux des grands-parents 9 %

Oui, les quatres grands-parents 6 %

Ne sais pas 1 %

2.4. Très peu d’élèves d’origine étrangère
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Deux des constats majeurs de la précédente 
étude étaient le manque de diversité dans l’ori-
gine sociale des élèves et la similitude de leur 
profil avec celui des élèves des grandes écoles. 

L’enquête actuelle parvient-elle au même 
constat après une période de 10 ans, la modifi-
cation des épreuves de concours et l’intégration 
de nouveaux cadres d’emplois en scolarité à 
l’INET ? C’est ce qui semble se dessiner avec les 
résultats de cette nouvelle étude où presque la 
moitié des élèves en scolarité initiale à l’INET a 
un de leur parent qui appartient à la catégorie 

« Cadres et professions intellectuelles supé-
rieures ».

Dans cette partie, les résultats portent sur les 
trois cadres d’emplois au global. En effet, les 
réponses sont insuffisantes pour permettre une 
analyse plus détaillée par cadres d’emplois et 
par voie d’accès. 

Comme lors de la précédente étude, les ana-
lyses ne prennent pas en compte les effets 
d’âge ou de générations liés aux différentes 
voies d’accès ou de promotions. 

2.5. Des origines sociales plutôt élevées

Cadres et professions  
intellectuelles supérieures 40 %

Retraités 28 %

Professions  intermédiaires 9 %

Artisans, commerçants 
et chefs d'entreprise 5 %

Employés 4 %

Ouvriers 4 %

Autres personnes  
sans activité professionnelle 3 %

Parent décédé 3 %

Agriculteurs exploitants 1 %

Je ne souhaite  
pas répondre 1 %

Ne sait pas 2 %

Catégorie socioprofessionnelle du père  
à l'entrée à l'INET
Réponses effectives : 415

Cadres et professions  
intellectuelles supérieures 35 %

Retraités 22 %

Professions  intermédiaires 13 %

16 %Employés

7 %Autres personnes  
sans activité professionnelle

Artisans, commerçants 
et chefs d'entreprise 1 %

2 %Parent décédé

Ouvriers 1 %

Agriculteurs exploitants -

Je ne souhaite  
pas répondre 1 %

Ne sait pas 2 %

Catégorie socioprofessionnelle de la mère  
à l'entrée à l'INET
Réponses effectives : 415

2.5.1. La PCS12 des parents : une surreprésentation  
des catégories sociales supérieures

12	 Nomenclatures des professions et catégories socioprofessionnelles de l’INSEE, PCS

https://www.insee.fr/fr/information/2406153
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Parmi l’ensemble des répondants de notre pa-
nel, la part de la catégorie des cadres et pro-
fessions intellectuelles supérieures est la plus 
importante. 40 % des élèves avaient un père qui 
appartenait à cette catégorie lorsqu’ils sont en-
trés à l’INET et 35 % avaient une mère cadre ou 
profession intellectuelle supérieure.

Ces chiffres tendent à se rapprocher de ceux 
observés dans les grandes écoles. D’après une 
étude menée à l’ENA (INSP depuis) entre 2005 
et 2014, 52 % des élèves étaient issus de CSP+, 
avec des parents cadres ou enseignants du 
supérieur13. 

Si les élèves de l’INET sont majoritairement des 
enfants de cadres et de professions intellec-
tuelles supérieures, il n’est pas possible pour 
autant de parler de reproduction sociale.

En effet, parmi les pères appartenant à la caté-
gorie des cadres ou professions intellectuelles 
supérieures, 29 % étaient cadres administratifs 
et techniques de la fonction publique, dont 34 % 
hauts fonctionnaires. 

Du côté des mères, 29 % étaient cadres admi-
nistratifs et techniques de la fonction publique, 
dont 30 % étaient hauts fonctionnaires. 

Par ailleurs, sur les 11 entretiens qualitatifs menés 
en parallèle à l’enquête, une seule personne di-
sait avoir des parents dans la fonction publique 
territoriale, 10 autres personnes ayant rejoint la 
fonction publique au gré de leurs expériences 
universitaires ou professionnelles. 

Sans qu’il soit possible de le déterminer dans 
l’enquête, il existe possiblement une part d’an-
ciens cadres et de professions intellectuelles 
supérieures parmi les parents des élèves qui 
figurent dans la catégorie des « retraités ».

Cette catégorie des retraités arrive en deuxième 
position avec 28 % des élèves ayant indiqué leur 
père retraité et 22 % leur mère retraitée à l’entrée 
à l’INET. Cette caractéristique peut s’expliquer 
par l’âge moyen relativement élevé des élèves 
de l’INET (38 ans14).

Si l’on considère la PCS du père seulement, 8 % 
des élèves étaient issus des classes dites « po-
pulaires »15 alors qu’au niveau de la population 
française en général, 29% des étudiants, tout 
établissement ou filière confondus et 47 % de 
la population active en sont issus ou en font 
partie16. 

 Cette caractéristique est identique par rap-
port à l’étude de 2013.

13	   LARAT Fabrice. Le point sur le dernier maillon dans la chaîne des inégalités ? Les particularités du profil des élèves de l’ENA. 
Revue française d’administration publique, 2015/1 (N°153), p.103-124
14	   La FPT est le versant le plus âgé de la fonction publique, avec une moyenne d’âge de 46 ans. Chiffre 2022, DGAFP.
15	   Ici, « classe populaire » est utilisé dans sa définition sociologique et regroupe les PCS « employés » et « ouvriers » ; https://www.
inegalites.fr/Classes-populaires-moyennes-et-aisees-de-quoi-parle-t-on
16	   Observatoire de la Vie Étudiante, Conditions de vie des étudiants 2020, Données académiques et sociodémographiques, 2020

2.5.2. La PCS des grands-parents : des origines sociales plus variées

Catégories socioprofessionnelles des grands-parents à l’entrée à l’INET

Répartition de la PCS des grands-parents
Ouvriers 25 %
Cadres et professions intellectuelles supérieures 25 %
Artisans/commerçants/chefs d’entreprise 13 %
Employés 10 %
Agriculteurs exploitants 10 %
Professions intermédiaires 8 %
Autres personnes sans activité professionnelle 4 %
Ne sait pas/ne souhaite pas répondre 5 %
Total 100 %
Réponses effectives : 415 répondants

https://www.inegalites.fr/Classes-populaires-moyennes-et-aisees-de-quoi-parle-t-on
https://www.inegalites.fr/Classes-populaires-moyennes-et-aisees-de-quoi-parle-t-on
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Au niveau de la PCS des grands-parents, la part 
de la profession d’ouvriers est beaucoup plus 
importante que pour celle des parents. Pour 
autant, cette catégorie reste égale à celle des 
cadres et professions intellectuelles supérieurs 
(25 %).

•	Pour les 10 dernières promotions de l’INET 
des administratrices et administrateurs terri-
toriaux et des conservatrices et conservateurs 
territoriaux de bibliothèques et les 7 dernières 
promotions des ingénieures et ingénieurs en 
chef territoriaux17, les petits-enfants d’ouvriers 
ou de cadres et professions intellectuelles su-
périeures représentaient 25 % ;

•	10 % avaient un grand-père agriculteur contre 
1 % si l’on regarde la PCS des parents.

Ces disparités s’expliquent par le fait qu’en 
« près de quarante ans, la répartition des em-
plois par catégorie socioprofessionnelle s’est 
profondément modifiée. Entre 1982 et 2021, la 
part des ouvriers a baissé de 10,8 points et celle 
des agriculteurs de 6,0 points »18.

Du côté de la PCS des grands-mères, environ 
29 % des élèves indiquaient avoir une grand-
mère sans activité professionnelle et environ 
15 % avaient une grand-mère employée. 

Cette structure de la PCS des grands-mères 
était similaire dans l’étude de 2013. Cette conti-
nuité pourrait correspondre aux taux d’activité 
des femmes que l’on peut observer par géné-

ration19 mais également parce que de manière 
générale « les femmes occupent plus que les 
hommes des emplois peu qualifiés »20. 

Pour conclure cette partie sur l’origine sociale 
des élèves et anciens élèves de l’INET, il ap-
paraît que les résultats sont proches de ceux 
de la précédente étude. Toutefois, on constate 
une légère augmentation des enfants issus des 
classes populaires dans les effectifs de l’INET 
(+3 points). 

L’accès à l’enseignement supérieur qui s’est 
développé dans les milieux sociaux les plus 
défavorisés21, a pu se répercuter et créer une 
légère augmentation de la part des enfants issus 
des classes populaires parmi les lauréats des 
concours INET.

Sur cet indicateur et par rapport à l’étude de 
2013, on peut souligner un léger élargissement 
des origines sociales des élèves sans pour au-
tant parler d’une plus grande diversité. L’évo-
lution est minime (+ 3 points) et la structure 
des PCS des parents et grands-parents reste 
la même.

En conséquence, et même si la diversité semble 
plus grande que celle constatée à l’INSP (cf. 
2.5.1.), l’enjeu de diversité sociale reste entier et 
conforte des dispositifs de diversification que 
ce soit via les prépas du types Prépas Talents, 
que par le renouveau des concours.

17	 Pour rappel, de 2015 à 2024 pour les deux premières et de 2017 à 2024 pour la troisième
18	 Insee Références – Édition 2022 – Fiche 1.3 – Professions et secteurs d’activité
19	 « À 30 ans, 50 % des femmes nées en 1935 étaient actives. Le taux d’activité moyen entre 25 et 59 ans des femmes nées en 1945 est 
estimé à 65 % » AFSA ESSAFI Cédric, BUFFETEAU Sophie. L’activité féminine en France : quelles évolutions récentes, quelles tendances 
pour l’avenir ?. Insee, Économie et statistiques, 2006 (N°398-399), p. 91
20	Insee, « Professions et secteurs d’activités », dans Emploi, chômage, revenus du travail. Insee Références, 2022, p. 98-99
21	 Insee, traitements MENJ-MESR-DEPP, Enquête Emploi, dans GODONOU Cyrille. Le niveau d’études selon le milieu social. État de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation en France. Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2022 
https://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/FR/T448/le_niveau_d_etudes_selon_le_milieu_social/

2.6. Situation matrimoniale des élèves  
à l’entrée à l’INET
2.6.1. Une majorité d’élèves est en couple 
au moment de l’entrée à l’INET

57 % des élèves de l’INET vivent en couple – vie 
maritale, pacs ou mariage – lors de leur début 
de scolarité.

Ce pourcentage s’inverse pour les élèves issus 
du concours externe où les célibataires repré-
sentent 58 %. Pour les élèves issus des concours 
interne et concours troisième voie, les céliba-
taires ne représentent plus respectivement que 
20 % et 7 %.

Des différences s’observent également par 
cadres d’emplois. Ainsi, 68 % des ingénieures 
et ingénieurs en chef territoriaux étaient en vie 
maritale, pacsés ou mariés lors de leur entrée 
à l’INET contre 50 % des administratrices et  
administrateurs territoriaux et 59  % des  
conservatrices et conservateurs territoriaux de 
bibliothèques. 

Le genre n’est pas un facteur significatif dans le 
fait d’être en couple ou célibataire.

file:///C:/Users/pressec/Downloads/es398-399e-2.pdf 
https://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/FR/T448/le_niveau_d_etudes_selon_le_milie
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Célibataire 39 %

Marié(e) 20 %

Vie maritale 19 %

Pacsé(e) 18 %

Divorcé(e) 4 %

Veuf(ve) -

Situation matrimoniale 
à l'entrée à l'INET
Réponses effectives : 415

Situation socioprofessionnelle du conjoint ou de la 
conjointe à l'entrée à l'INET
Réponses effectives : 102

Situation matrimoniale à l'entrée à l'INET par voie d'accès

Interne Troisième concoursExterne 
(dont externe talents)

20 %

7 %

58 %

41 %

1 %

71 %

9 %

93 %

-

Célibataire
Vie maritale / pacsé(e)
Divorcé(e) / veuf(ve)

2.6.2. Une certaine homogamie sociale 

Cadres et professions 
intellectuelles supérieurs 74 %

Autres personnes  
sans activité professionnelle 7 %

Employé(e)s 7 %

Professions intermédiaires 4 %

Artisan(te)s, commerçant(e)s 
et chef(fe)s d'entreprise 4 %

Ouvriers / ouvrières 2 %

Ne sait pas 1 %

Je ne souhaite 
pas répondre 1 %

Lors de la précédente étude, 63 % des conjoints 
des administratrices et administrateurs territo-
riaux territoriales étaient de catégorie socio-
professionnelle supérieure. Actuellement, tous 
cadres d’emplois confondus, l’homogamie est 
encore plus forte (+12 points). 

Ainsi, à partir de 2015 et sur la base de 102 
répondants, 3 élèves ou anciens élèves sur 
4, mariés, pacsés ou ayant une vie maritale à 
leur entrée à l’INET étaient avec un conjoint 
appartenant à la PCS « cadres et professions 
intellectuelles supérieures ».

Ce phénomène d’homogamie sociale « est plus 
fréquent au sein des emplois de niveau supé-
rieur où une personne en couple sur deux vit 
avec un conjoint de la même catégorie »22.

22	POULIQUEN Erwan, Dans quatre couples sur dix, les deux conjoints appartiennent au même groupe social. Insee Références, 023, 
Éclairages, p.33-42 https://www.insee.fr/fr/statistiques/7666901?sommaire=7666953#titre-bloc-3

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7666901?sommaire=7666953#titre-bloc-3 
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2.6.3.  Composition familiale à l’entrée de l’INET

Comme en 2013, la grande majorité des élèves 
n’a pas d’enfant à charge (63 %) au moment de 
l’entrée à l’INET.

Pour les élèves issus du concours externe, 
ce pourcentage s’élève à 69 %. Comme pour 
la situation matrimoniale, cette variation peut 
s’expliquer par le fait que les externes sont 
généralement plus jeunes, 84 % ont moins de  
40 ans et 38 % moins de 30 ans. 

À la différence de l’étude précédente, le genre 
n’est pas significatif dans le fait d’avoir ou non 
des enfants à l’entrée à l’INET :

•	pour les 20 premières promotions d’admi-
nistratrices et administrateurs territoriaux de 

1990 à 2012, 66 % des personnes ayant des 
enfants à charge à leur entrée à l’INET étaient 
des hommes. Aujourd’hui, les hommes repré-
sentent 47 % des personnes avec au moins 
un enfant à charge à l’entrée à l’INET, soit une 
baisse de 19 points ;

•	les femmes, quant à elles, représentaient dans 
l’étude de 2013, 34 % des personnes avec des 
enfants à charge à l’entrée à l’INET contre  
53 % depuis 2015.

Si la question d’une autocensure ou d’une im-
possibilité des femmes à débuter une scolarité 
à l’INET lorsqu’elles étaient mères pouvait se 
poser, avoir des enfants ne semble donc pas 
être un frein plus important pour les femmes qui 
souhaitent rentrer à l’INET. 

De plus, parmi l’ensemble des répondants dé-
clarant être parent au moment de leur entrée à 
l’INET, 45 % indiquaient que leur dernier enfant 
avait entre 4 et 10 ans, 21 % entre 1 et 3 ans et 
16 % entre 11 et 16 ans. Enfin, 14 % des élèves 
entraient à l’INET avec un enfant à naître ou de 
moins d’1 an. 

Par cadres d’emplois, il apparaît que les élèves 
administratrices et administrateurs, et conser-
vatrices et conservateurs sont plus nombreux 
à indiquer n’avoir aucun enfant à charge  
(71 % et 72 %) contre 38 % pour les ingénieures 
et ingénieurs en chef territoriaux.

Cet écart peut s’expliquer par le fait que les 
élèves et anciens élèves du cadre d’emplois 
des ingénieures et ingénieurs en chef sont en 
moyenne plus âgés que les élèves des autres 
cadres d’emplois (cf. partie 2.2.2)

Aucun enfant 
à charge

1 enfant

2 enfants

3 enfants

4 enfants

5 enfants  
et plus

63 %

10 %

21 %

6 %

-

-

Enfant(s) à charge à l'entrée de l'INET
Réponses effectives : 415
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2.7. Vie associative
2.7.1. Un intérêt marqué pour le bénévolat ou le militantisme

59 % 41 %

Bénévole ou militant dans une ou  
plusieurs association(s) avant l'INET
Réponses effectives : 415

Oui
Non

Tous cadres d’emplois confondus, 59 % des 
élèves indiquaient avoir été bénévoles ou mili-
tants dans une ou plusieurs associations avant 
leur entrée à l’INET. C’est 16 points de plus que 
pour la précédente étude de 2013. 

La massification scolaire et l’élévation du niveau 
d’étude ont peut-être eu un effet dans cette 
hausse de l’engagement bénévole. Par ailleurs, 
l’enseignement supérieur encourage de plus 
en plus l’engagement associatif ou militant 
comme un moyen particulier de valoriser un 
parcours et des compétences au moment des  
recrutements.

Le bénévolat associatif semble avoir diminué 
depuis 2010 mais s’est accéléré depuis le  
Covid-1923, bien qu’il concerne de manière gé-
nérale davantage les personnes retraitées. 

Parmi les personnes qui ont indiqué avoir été 
bénévole ou militant, presque la moitié l’avait été 
dans une association à vocation sociale et cari-
tative (48 %), 29 % dans une association à voca-
tion sociale, 22 % dans une association sportive 
et 15 % dans une association environnementale. 

Si l’origine sociale a un rôle évident dans les 
trajectoires professionnelles, les activités bé-
névoles et/ou militantes semblent également 
avoir une importance. Pour certains élèves, 
éloignés de la fonction publique territoriale 
ou des parcours dits d’excellence (IEP, classes 
préparatoires, grandes écoles…), l’intérêt  
pour la chose publique peut débuter par un 
engagement associatif. 

2.7.2. Les pratiques politiques 

À la différence des pratiques associatives, 20 % 
des répondants déclaraient avoir été adhérents 
d’un parti politique. Parmi ces 20 % :

- �les hommes sont légèrement surreprésentés 
(55 %) ;

- �les administratrices et administrateurs territo-
riaux sont plus nombreux : ils étaient 29 % par-
mi l’effectif total du cadre d’emplois à avoir été 
adhérents d’un parti politique, contre 13 % pour 
les conservatrices et conservateurs territoriaux 
de bibliothèques et 10 % pour les ingénieures 
et ingénieurs en chef territoriaux.

Dans quel type d'association  
avez-vous été bénévole ou militant
Réponses effectives : 245

Association à 
vocation sociale 48 %

Association à  
vocation culturelle 29 %

Association à  
vocation sportive 22 %

Association à vocation 
environnementale 15 %

Association d'économie 
sociale et solidaire 11 %

Autre type  
d'association 23 %

Nota bene : le total dépasse les 100 % dès lors que 
la réponse à cette question est à choix multiples

23	INJEP. Traitements INJEP-MEDES. Enquête Nationale sur 
l’Engagement Associatif et les Dons (ENEAD). 2021
https://injep.fr/donnee/enquete-engagement-associatif-et-
dons/ 

https://injep.fr/donnee/enquete-engagement-associatif-et-dons/  
https://injep.fr/donnee/enquete-engagement-associatif-et-dons/  


LE PROFIL SOCIOLOGIQUE DES ÉLÈVES DE L’INET - CNFPT - OCTOBRE 2025 26
↑ Retour 
au sommaire

3. Parcours scolaire 
et universitaire des élèves

Cette partie s’attache au parcours scolaire et 
universitaire des élèves de l’INET étant entendu 
que 74 % d’entre eux ont un diplôme équiva-
lent à un bac +5 et 15 % un diplôme supérieur  
à bac +5.24 

Ces résultats s’inscrivent dans une tendance 
générale d’élévation du niveau de diplôme au 
fil des générations et à l’inverse, d’une baisse 
des personnes n’ayant aucun diplôme ou uni-
quement le brevet des collèges.25

La démocratisation du baccalauréat laissait pen-
ser à une égalité des chances plus importante et 
à une baisse des inégalités sociales entre élèves. 
Or cette démocratisation du baccalauréat, qui 
s’explique davantage par une évolution de la 
filière professionnelle que par un accès plus 
important des classes dites populaires au bac-
calauréat général, est à nuancer. 

D’après l’article de Gaëlle Dabet, Dominique 
Epiphane et Elsa Personnaz26

•	« Selon l’OCDE, la France est le pays où le 
lien entre le statut socio-économique et la 
performance aux tests PISA (Programme in-
ternational pour le suivi des acquis des élèves) 
est le plus fort » ;

•	« Les filières les plus prestigieuses de l’en-
seignement supérieur restent le bastion des 

enfants d’origine sociale élevée. […] Parmi les 
élèves en Classes Préparatoires aux Grandes 
Ecoles ; les enfants de cadres sont 54% et les 
enfants d’ouvriers 7% » ;

•	« Le système scolaire français n’offre toujours 
pas à tous les jeunes les mêmes chances de 
réussir, d’acquérir les mêmes diplômes et en 
conséquence, d’avoir les mêmes armes et ba-
gages pour entrer sur le marché du travail. »

À mesure que l’on avance dans les études su-
périeures, les enfants d’ouvriers se font moins 
nombreux tandis qu’à l’inverse, les enfants de 
cadres le sont de plus en plus. 

Dans une volonté de légitimer la fonction des 
cadres supérieurs territoriaux, les épreuves 
des concours de l’INET se sont, au départ, cal-
quées sur celles de l’INSP. Même si les réformes 
successives ont tendance à les distinguer, ces 
épreuves restent proches et demandent des 
compétences spécifiques acquises principa-
lement dans des filières sélectives, telles que 
« administrations publiques » à Sciences Po. 

De fait, l’accès à l’INET et la question du profil so-
ciologique des élèves, résultent d’un processus 
de sélection qui se met en place dès le lycée et 
possiblement avant.

3.1. Le baccalauréat
Désormais, le baccalauréat « est devenu une 
norme sociale : la part de bacheliers [de la gé-
nération 2017] parmi les sortants du secondaire 
gagne 11 points par rapport à celles de leurs ainés 

de la génération 2010 »27. Par ailleurs, en 2022, ce 
sont 79,6 % d’une génération qui obtiennent leur 
baccalauréat, toutes filières confondues, géné-
rale, technologique, professionnelle. 

24	Pour rappel, les concours dits A+ sont accessibles aux candidats titulaires d’un diplôme de niveau II (bac+3).
25	« En France, en 2018, 13 % des personnes âgées de 25 à 34 ans ne sont pas diplômées contre 32 % des personnes âgées de 55 
à 64 ans » : Insee. Niveau d’éducation de la population, dans France, portrait social. Insee Référence, 2019, p. 212-213
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4238409?sommaire=4238781
26	DABET Gaëlle, EPIPHANE Dominique, PERSONNAZ Elsa. Origine sociale, diplôme et insertion : la force des liens. CEREQ Bref, 
2024 (n°452), p. 1-4
27	 JOSEPH Olivier, OLARIA Manon, SAWADOGO Arthur-Félix L’insertion des sortants du secondaire, la voie professionnelle reste un 
atout. CEREQ Bref, 2023, (N°433), p. 1-4
https://www.cereq.fr/insertion-des-sortants-du-secondaire 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4238409?sommaire=4238781
https://www.cereq.fr/insertion-des-sortants-du-secondaire
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3.1.1. Une majorité de profils scientifiques parmi les élèves et anciens élèves

Bac C / Bac S

Bac B / Bac ES

Bac A / Bac L

Autre

47 %

26 %

24 %

3 %

Série du bac
Réponses effectives : 415

En comparaison, la répartition par série du bac-
calauréat général 2019 à l’échelle nationale, 
donne la distribution suivante :

•	51 % ont choisi la série S ;
•	34 % la série ES ;
•	15 % la série littéraire. 

Par rapport à cette répartition nationale et 
comme dans la précédente étude, on constate 
une part plus importante des profils littéraires 
parmi les élèves et anciens élèves de l’INET. 

Toujours par rapport à l’étude de 2013, le pour-
centage des personnes ayant un baccalauréat 
scientifique augmente de 7 points et celle des 
lauréats d’un baccalauréat économique et social 
de 6 points.

Cette distribution peut s’expliquer par l’intégra-
tion des cadres d’emplois de conservatrices et 
conservateurs territoriaux de bibliothèques et 
d’ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux 
dans le panel de cette étude. Ces derniers sont 
respectivement plus nombreux à être issus d’un 
baccalauréat littéraire et scientifique.

Comme dans la précédente étude, les lauréats 
des concours d’accès à l’INET sont majoritai-
rement issus d’un baccalauréat général, ils 
constituent 97 % des baccalauréats obtenus. 
Parmi eux :

•	47 % sont issus d’un baccalauréat scientifique 
(S ou C) ;

•	26 % d’un baccalauréat économique et social 
(ES ou B) ;

•	24 % d’un baccalauréat littéraire (L ou A). 

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

29,2 %

13,5 %

52,1 %

5,2 %

81 %

4,8 %
8,6 %

5,7 %

38,8 % 41,1 %

19,2 %

0,9 %

Bac C / Bac S
Bac B / Bac ES

Bac A / Bac L
Autre

Série du bac par cadre d'emplois
Réponses effectives : 415 répondants

• �81 % des ingénieures et ingénieurs en chef 
territoriaux sont lauréats d’un baccalauréat 
scientifique ;

• �les administratrices et administrateurs territo-
riaux sont, le plus souvent, issus d’un bacca-
lauréat économique et social pour 41 % d’entre 
eux ;

• �les conservatrices et conservateurs territo-
riaux de bibliothèques sont le plus souvent 
issus d’un baccalauréat littéraire pour 52 % 
d’entre eux. 

Il n’y a pas de distinction majeure ou significa-
tive entre les séries de baccalauréat suivies et 
les voies d’accès au concours si ce n’est que, 
comme dans la précédente étude, les lauréats 
des concours externes sont plus souvent issus 
d’un baccalauréat scientifique. 
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Aucune mention

Mention assez bien

Mention bien

Mention très bien

13 %

26 %

29 %

32 %

Mention au bac
Réponses effectives : 415

3.1.2. 88 % des élèves et anciens élèves ont une mention au baccalauréat

Si l’on compare avec les derniers chiffres natio-
naux du baccalauréat général de 2023, environ 
67 % l’obtenaient avec mention et 14 % avec la 
mention très bien. En 2004, ces chiffres étaient 
plus bas avec environ 32 % de lauréats du bac-
calauréat avec mention et seulement 3 % avec 
la mention très bien28. Les très bons élèves 
semblent être surreprésentés à l’INET. 

Sur ces indicateurs, il n’existe pas de différences 
significatives par cadres d’emplois ou par voies 
d’accès, mis à part une part légèrement plus 
importante des mentions très bien chez les 
administratrices et administrateurs territoriaux 
et pour les élèves issus des concours externes. 

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport. 

Depuis 2015, la très grande majorité des élèves 
et anciens élèves de l’INET ont eu leur bacca-
lauréat avec mention (88 %), dont 32 % avec  
la mention très bien. 

3.1.3. Des origines résidentielles très diversifiées au moment du baccalauréat 

24,1 %Commune de moins  
de 5 000 habitants

12,0 %Commune de 5 000  
à 9 999 habitants

10,4 %Commune de 10 000  
à 19 999 habitants

11,8 %Commune de 20 000  
à 39 999 habitants

13,3 %Commune de 40 000 
de 79 999 habitants

28,4 %Commune de plus  
de 80 000 habitants

Localisation de la résidence principale 
au moment du baccalaureéat 
Réponses effectives : 1415

Au moment du baccalauréat, les élèves et an-
ciens élèves résidaient majoritairement dans 
des communes de plus 80 000 habitants soit 
28 %, et presque autant, 24 %, résidaient dans 
des communes de moins de 5 000 habitants. 

La répartition de l’origine résidentielle des 
élèves de l’INET s’équilibre sur les autres tailles 
de communes (entre 10 et13 %).

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.

28	Source : DEPP, systèmes d’information Cyclades, Ocean ; ministère chargé de l’Agriculture

Il faudra observer, à terme, si la suppression des 
filières à la suite de la réforme du baccalauréat 

de 2018 aura un effet sur les équilibres entre 
profil scientifique ou littéraire des lauréats.
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3.2. Une dominante des classes  
préparatoires littéraires

42 % 58 %

Oui
Non

Suivi d'une classe préparatoire  
aux grandes écoles (CPGE)
Réponses effectives : 415

Type de préparation suivie
Réponses effectives : 415

42 % des répondants au questionnaire avaient 
suivi une classe préparatoire aux grandes 
écoles. Cet indicateur ne varie pas en fonction 
des cadres d’emplois ou des voies d’accès. 
Cette proportion paraît très élevée au regard 
du poids que représente les étudiants des 
classes préparatoires en France par rapport à 
l’ensemble des étudiants de l’enseignement 
supérieur. Bien qu’il y ait eu une augmentation 
du nombre d’étudiants en France, les élèves des 
classes préparatoires représentent seulement 
7 %29.

Parmi les 42 % d’élèves ayant suivi une CPGE, 
59 % avaient eu une mention bien ou très bien 
au baccalauréat. 

29	DARMON Muriel. Classes préparatoires : La fabrique d’une jeunesse dominante. Paris, La Découverte. P328. 2015
30	DARMON Muriel. Classes préparatoires : La fabrique d’une jeunesse dominante. Paris, La Découverte. P328. 2015

48 %
Khâgne/hypokhâgne ; 

Lettres supérieures

25 %Non précisé

18 %Maths sup/Maths spé

4 %
Prépas économiques et  

commerciales voie générale

2 %
École des chartes/

Prépa chartes

2 %Prépas concours

1 %Autres prépas

48 % des élèves de l’INET ont suivi une prépara-
tion littéraire, 18 % une préparation en math sup/
math spé - lesquelles préparent principalement 
aux écoles d’ingénieurs - et 4 % une préparation 
économique et commerciale. 

Cette part importante d’élèves de l’INET ayant 
suivi une préparation semble être une résultante 
logique et à tout le moins déterminée.

Pour Paul Pasquali, les élèves en classes pré-
paratoires possèderaient déjà à leur arrivée 
des «  dispositions adéquates  » qui relève-
raient d’un capital économique et/ou culturel  
et/ou symbolique.

Ensuite, Muriel Darmon30, montre que l’insti-
tution enseigne et transmet des valeurs, no-
tamment un rapport au temps, qui sont celles 
des classes supérieures qu’ils rejoindront par 
la suite. Par ailleurs, les classes préparatoires 
et les préparations aux épreuves orales des 
concours formeraient un habitus particulier (au 
niveau de la posture, de la façon de s’habiller, la 
façon de parler…) valorisé par la suite dans les  
grandes écoles. 

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.
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3.3. 59 % des élèves et anciens 
élèves sont diplômés de grandes écoles
Nota bene : le terme de « grande école » désigne les écoles où l’accès se fait par concours  
et le plus souvent, après une CPGE.

41% 59 %

Oui
Non

Diplômé de grandes écoles
Réponses effectives : 415

Oui
Non

59 % des lauréats des concours d’accès à l’INET 
étaient diplômés d’au moins une grande école : 
IEP, école de commerce, école d’ingénieur ou 
école normale supérieure. 

En comparant avec l’étude de 2013, la propor-
tion des élèves diplômés des grandes écoles 
est inférieure de 14 points. 

Cette diminution semble liée au fait que l’en-
quête actuelle intègre les cadres d’emplois de 
conservatrices et conservateurs territoriaux de 

bibliothèques et d’ingénieures et ingénieurs en 
chef territoriaux, majoritairement issus, quant  
à eux, d’autres parcours de l’enseignement  
supérieur.

Ainsi, seulement 26 % des conservatrices et 
conservateurs territoriaux de bibliothèques 
étaient diplômés d’une grande école alors 
que pour le cadre d’emplois d’administrateur 
ou administratrice territorial, 72 % des élèves 
et anciens élèves des 10 dernières promotions 
étaient diplômés d’au moins une grande école. 
Ce pourcentage était de 73 % pour les anciens 
élèves administratrices et administrateurs inter-
rogés dans l’étude précédente. 

Comme en 2013, on observe une plus grande 
proportion d’externes diplômés d’une grande 
école  : ils représentaient 75  % alors que  
seulement 40 % des internes étaient diplômés 
d’une grande école. 

Les différentes voies d’accès (concours externe, 
concours interne, 3e voie) contribuent ainsi à 
diversifier les profils académiques des lauréats 
et confirment l’importance de la voie interne 
comme facteur de « progression sociale. »

72 %

28 % 26 %

74 %
63 %

37 %

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

Diplômé de grandes écoles par cadre d'emplois
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Diplômé d'un IEP par cadre d'emplois
Oui
Non

64 %

36 %

19 %

81 %

9 %

91 %

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

Oui
Non

75 %

25 %

40 %

60 %

86 %

14 %

Externe Interne Troisième concours

Diplômé de grandes écoles par voie d'accès

39 % 61 %

Oui
Non

Diplômé d'un IEP
Réponses effectives : 415

3.3.1. Un peu plus d’un tiers des élèves et anciens élèves sont diplômés d’un IEP

Parmi les répondants, 39 % étaient diplômés 
d’un institut d’études politiques (IEP) mais  
d’importantes différences s’observent par 
cadres d’emplois :

•	64 % des administratrices et administrateurs 
territoriaux sont diplômés d’un IEP, soit 3 points 
de moins que pour les 20 premières promo-
tions interrogées lors de l’étude de 2013 ; 

•	9 % des ingénieures et ingénieurs en chef terri-
toriaux sont diplômés d’un IEP mais à l’inverse, 
ils sont plus nombreux à être diplômés d’une 
école d’ingénieurs.
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Paris

Bordeaux

Lyon

Lille

Rennes

Aix-en-Provence

Strasbourg

Toulouse

Grenoble

Saint-Germain-en-Laye

40 %

12 %

9 %

8 %

7 %

7 %

7 %

6 %

4 %

-

De quels IEP sont issus les élèves  
de l'INET ?
Réponses effectives : 163

Parmi les diplômés d’un IEP, celui de Paris arrive 
largement en tête puisque 40 % des élèves en 
sont issus (- 9 points par rapport à l’étude de 
2013). Vient ensuite celui de Bordeaux avec 12 % 
des élèves qui en sont issus.  Les élèves se ré-
partissent de façon presque égale sur les autres 
IEP environ 7 %), Presque une administratrice 
ou administrateur territorial sur deux diplômé 
d’un IEP, était diplômé de celui de Paris (44 %).  
Pour les autres cadres d’emplois, il n’y a pas 
d’IEP qui ressorte plus que les autres.  

Une diversité des profils ne semble donc pou-
voir que résulter d’une diversité des origines 
académiques des candidats.

15 % 85 %

Oui
Non

Diplômé d'une école d'ingénieur
Réponses effectives : 415

Diplômé d'une école d'ingénieur par cadre d'empois
Oui
Non

58 %

1 %

99 %

0 %

100 %

42%

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

3.3.2. 15 % des élèves sont issus d’une école d’ingénieur

15 % des élèves et anciens élèves de l’INET 
indiquaient être diplômé d’une école d’ingé-
nieur. Parmi eux et en toute logique, 98 % étaient  
titulaires du cadre d’emplois des ingénieures  
et ingénieurs en chef territoriaux. 

À la question « êtes-vous diplômé d’une école 
d’ingénieur ? » :

•	99 % des administratrices et administrateurs 
territoriaux et 100 % des conservatrices et 

conservateurs territoriaux de bibliothèques 
répondaient par la négative ; 

•	58 % des élèves ingénieures et ingénieurs en 
chef territoriaux répondaient oui. 

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.



LE PROFIL SOCIOLOGIQUE DES ÉLÈVES DE L’INET - CNFPT - OCTOBRE 2025 33
↑ Retour 
au sommaire

Filière suivie dans les grandes écoles
Réponses effectives : 246

3.3.3. Très peu d’élèves issus de l’École 
Normale Supérieure (ENS) et des écoles 
de commerce

Parmi l’ensemble des élèves, 24 étaient diplô-
més de l’ENS et 19 d’une école de commerce.

Le faible pourcentage d’élèves et anciens élèves 
de l’INET diplômés de l’ENS peut s’expliquer 

par le fait qu’elle prépare davantage à des car-
rières dans l’enseignement ou aux concours des 
Grands Corps techniques de l’État. 

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.

3.4. Universités ou grandes écoles :  
des filières d’études différenciées
Les filières suivies au sein des universités et des 
grandes écoles ont fait l’objet d’une question 
particulière dans la nouvelle étude.

Nota bene :  le nombre de répondants à chaque 
question n’est pas identique, 246 réponses  
pour les grandes écoles contre 169 pour les  

personnes en filière universitaire. La somme 
des pourcentages dépasse les 100 % car les  
questions étaient à choix multiples.

Les niveaux de réponse ne permettent pas de 
faire une analyse par cadres d’emplois.

Administration publique

Affaires publiques et européennes

Sciences humaines et sociales  
et sciences politiques

Énergie/Environnement/Agriculture

Génie civil ou BTPS

Développement territorial

Science de l'ingénieur

Système d'information

Management

Économie

Communication et Marketing
Gestion des risques et sécurité  

internationale (cybersécurité)

Études culturelles

Génie industriel

Administrations des entreprises

Langues

Ingénierie électrique

Autres

27 %

20 %

13 %

9 %

6 %

5 %

3 %

2 %

2 %

1 %

1 %

1 %

1 %

1 %

1 %

1 %

-

11 %
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Filière suivie à l'université
Réponses effectives : 169

Sciences humaines et sociales  
et sciences politiques

Littérature, lettres modernes, lettres 
classiques et langues étrangères

Droit et économie

Métiers du livre
Arts plastiques, spectacle, musique, esthétique, 

sciences et histoire de l'art, culture
Urbanisme, aménagement du territoire

Domaine scientifique

Gestion, management

Étude interculturelle européenne, CERDI

Langues

Génie civil, Master ENPC

Linguistique

Environnement

Architecture

IPAGE

Informatique, DUT GEII

InfoCOM

Autres/NC

24 %

16 %

16 %

8 %

7 %

4 %

2 %

2 %

2 %

2 %

1 %

1 %

1 %

1 %

1 %

1 %

1 %

29%

Les élèves et anciens élèves de l’INET diplômés 
d’une grande école sont majoritaires à avoir suivi 
une filière dans l’administration publique ou les 
affaires publiques (respectivement 27 % et 20 %). 

Pour les élèves issus des filières universitaires, 
24 % ont suivi un cursus en sciences humaines, 
sociales et politiques, 16 % en lettres et lan-
gues étrangères et 16 % également en droit et  
économie.

Les élèves et anciens élèves issus des filières 
universitaires, sont plus nombreux à avoir in-
diqué des filières autres - telles que sciences 
humaines et sociales -, que des filières plus clas-
siques préparant spécifiquement aux concours 
de la haute fonction publique, comme adminis-
tration publique ou affaires publiques.

Ces dernières permettent aux étudiants d’ac-
quérir des connaissances en économie ou en 
droit public, qui les prépareront davantage a 
priori aux épreuves d’admissibilité du concours 
d’administrateur par exemple. 

Il est possible d’imaginer que le contenu des 
épreuves des concours évince de facto certains 
profils. Des épreuves plus variées, reposant sur 
des connaissances en urbanisme ou en socio-
logie par exemple, seraient une piste pour élargir 
les viviers de candidats et diversifier les profils 
des élèves.

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.
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3.5. L’attribution de bourse sur critères 
sociaux : une légère progression des 
bénéficiaires 

29 % 71 %

Oui
Non

Réponses effectives : 415
Entre 2013 et maintenant, on peut constater 
une légère progression du nombre d’élèves et 
d’anciens élèves ayant bénéficié d’une bourse 
sur critère sociaux pendant leurs études : ils 
sont 29 % des répondants dans l’étude actuelle 
contre 26 % dans celle de 2013. 

Ce niveau d’attribution d’une bourse est infé-
rieur à celui de l’ensemble des étudiants du 
supérieur. Ces derniers représentent 38,2 % 
chaque année avec une augmentation de 1,6 
point depuis la période Covid31, soit 10 points 
de plus que chez les élèves et anciens élèves 
de l’INET.

Échelons de bourse

22,7 %0 bis

20,2 %1

8,4 %2

9,2 %3

12,6%4

14,3 %5

8,4 %6

4,2 %7

Au niveau national, pour l’année universitaire 
2020-2021, 32 % des bénéficiaires d’une bourse 
sur critères sociaux étaient boursiers au premier 
échelon (0bis) et 32,4 % l’étaient sur un échelon 
5, 6 ou 7. 

43 % des élèves et anciens élèves de l’INET ont 
bénéficié, lors de leurs études, des premiers 
échelons de bourse, à savoir :

•	23 % ont bénéficié d’une bourse d’échelon 
0 bis ;

•	20 % d’une bourse de niveau 1.

Parmi les autres niveaux de bourses, les niveaux 
4 et 5 se distinguent également : respectivement 
13 % et 14 % des élèves en ont bénéficié.

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.

31	 DRESS, Les bourses sur critères sociaux (BCS) de l’enseignement supérieur, dans Minima sociaux et prestations sociales. 2022, 
p.256-263
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4. L'accès à l'INET

La majorité des élèves et anciens élèves ac-
cèdent à l’INET à la suite d’une préparation aux 
concours, ils sont seulement 21 % à indiquer 
n’avoir suivi aucune préparation aux concours 
dits A+ de l’administration. 

On retrouve principalement les personnes qui 
n’ont pas suivi de préparation, dans le cadre 
d’emplois des ingénieures et ingénieurs en chef 

territoriaux où les épreuves se rapprochent da-
vantage des compétences acquises en école 
d’ingénieur, voie quasi obligatoire pour devenir 
ingénieur ou ingénieure. 

Par ailleurs, toutes voies d’accès confondues, 
65 % des élèves et anciens élèves de l’INET ob-
tiennent le concours dès le premier essai. 

4.1. Préparation aux concours « A+ »  
de l’administration : 
un élève sur deux a suivi  
une préparation 
Préparation aux concours A+  
de l’administration

Aucune préparation 86 21 %

Préparation spécifique aux concours A+ 208 50 %

Autre 121 29 %

Total général 415 100 %

Un élève et ancien élève sur deux indique 
avoir suivi une préparation aux concours dits 
A+ en amont du concours d’accès à l’INET. En 
revanche, 21 % des élèves n’ont suivi aucune 
préparation aux concours. 

Dans le tableau ci-dessus, la catégorie « pré-
paration aux concours A+ » comprend les pré-
parations internes des INSET du CNFPT (pour 
30 % des élèves), les préparations Talents INET/
INSP, la préparation INET de Sciences Po Paris, 
la préparation INSP de Sciences Po Paris, les 
préparations des Sciences Po en région et la 
préparation Talents du service public.

Dans les réponses « Autre » indiquées par 29 % 
des répondants, on retrouve principalement des 
préparations destinées aux conservatrices et 
conservateurs de bibliothèques dans les uni-
versités et des préparations privées. 

Au global, 79 % des élèves et anciens élèves de 
l’INET à partir de 2015 ont suivi au moins une 
préparation aux concours A+.

La même conclusion qu’en 2013 peut être faite, 
à savoir que « la proportion des élèves ayant sui-
vi une préparation est restée relativement stable 
dans le temps : 79 % de 1993 à 2002, 84 % de 
2003 à 2007 et 81 % de 2008 à 2012 » à laquelle 
s’ajoute désormais : 79 % de 2015 à 2024. 
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Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

Par cadre d’emplois, on constate que :

•	les administratrices et administrateurs territo-
riaux sont les plus nombreux à avoir suivi une 
préparation aux concours ;

•	les personnes qui n’ont suivi aucune prépara-
tion aux concours sont plus nombreuses parmi 
les ingénieures et ingénieurs en chefs territo-
riaux (38 %) et les conservatrices et conser-
vateurs territoriaux de bibliothèques (31 %) ;

•	les préparations « Sciences Po » ont été prin-
cipalement suivies par les élèves administra-
trices et administrateurs territoriaux (33 %), 

lesquels sont toutefois 28 % à avoir suivi une 
préparation proposée par le CNFPT ;

•	pour les autres cadres d’emplois d’ingénieur 
ou ingénieure en chef territorial, et de conser-
vateur ou conservatrice territorial de biblio-
thèques, la très large majorité des préparations 
suivies sont celles organisées par le CNFPT.

En comparaison avec l’étude de 2013, la part des 
administratrices et administrateurs territoriaux 
ayant suivi une préparation aux concours pro-
gresse : 93 % de 2015 à 2024 contre 82 % pour 
les 20 premières promotions de 1990 à 2012.

7 %

28 %

8 %
12 % 12 %

39 %

31 %

18 %

3 % 1 % 1 %

48 %

38 %

46 %

2 % 0 % 0%

16 %

Préparation aux concours dits A+ par cadre d'emplois
Réponses effectives : 415

Prépa Science Po Lyon, Toulouse,  
Aix, Bordeaux

Aucune préparation concours

Prépa INSP Science Po Paris

Préparation interne CNFPT (INSET)

Préparation INET Science PO Paris
Autre

Prépa Science Po Lyon, Toulouse,  
Aix, Bordeaux

Aucune préparation concours
Préparation interne CNFPT (INSET)

Prépa INSP Science Po Paris
Préparation INET Science PO Paris
Autre

27 %

2 %
9 %

13 % 13 %

45 %

13%

64 %

2 % - -

23 %

36 %

-
7 %

- -

57 %

Préparation aux concours dits A+ par voie d'accès
Réponses effectives : 415

Externe Interne Troisième concours

Concours interne : deux tiers des élèves ont suivi une préparation aux concours organisée  
par le CNPFT
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4.2. Tentatives aux concours de l’INET : 
une réussite dès le premier essai pour 
65 % des élèves de l’INET
Nombre de tentatives aux concours 
de l'INET
Réponses effectives : 415

65 %1

27 %2

8 %3

premier essai. En effet, 74 % des personnes sans 
préparation aux concours ont réussi le concours 
dès le premier essai contre 62 % des personnes 
avec au moins une préparation aux concours.

Il existe un écart important entre les personnes 
qui ont passé le concours une fois (65 %)et 
ceux qui l’ont passé deux fois (27 %). L’hypo-
thèse pourrait être qu’après un premier essai 
infructueux, les candidats sont peu enclins à 
repasser le concours une deuxième fois eu 
égard à l’intensité de préparation qu’il demande. 
Une autre hypothèse serait qu’ils aient réussi 
d’autres concours, les candidats se présentant 
à plusieurs concours la même année.

47 % des personnes (194 sur 415 répondants) 
ayant passé le concours de l’INET se sont 
également présentés à un autre concours de  
la fonction publique.

Parmi les répondants à notre enquête, une ma-
jorité de personnes a réussi le concours d’accès 
à l’INET32 au premier essai (65 %). 

Le fait d’avoir suivi une préparation aux concours 
n’est pas déterminant dans son obtention dès le 

32	Le terme de concours est utilisé pour désigner le concours passé par le candidat, tous cadres d’emplois et voies d’accès 
confondus.

72 %

23 %

5 %

Externe

56 %

33%

11 %

Interne

71 %

22%

7 %

Troisième concours

Tentatives aux concours par voies d’accès
Réponses effectives : 415

1
2
3

En comparaison avec l’étude de 2013, il est 
possible de constater une progression des 
préparations aux concours internes du CNFPT 
pour les élèves. À l’époque, la préparation de 
l’INSET d’Angers avait formé plus d’un tiers des 
candidats aux concours internes sur la période 
2008-2012 (34 %). Sur la période 2015-2024, 

on atteint presque deux tiers (64 %) d’internes 
formés par les préparations des INSET d’Angers, 
Nancy, Montpellier et Dunkerque. 

Par ailleurs, les préparations Sciences Po sont 
exclusivement suivies par les élèves passant le 
concours en externe. 
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Le nombre de tentatives par voies d’accès aux 
concours, confirme le fait que les personnes ob-
tiennent le concours dès la première tentative 
(cf. partie précédente). 

Cet indicateur montre par ailleurs que :

•	72  % des personnes issues du concours 
externe l’ont réussi dès le premier essai et 
71 % pour les personnes issues du concours  
3e voie ;

•	une surreprésentation des personnes ayant 
réussi le concours au deuxième essai pour ce 
qui est du concours interne (33 %). 

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.
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5. Parcours 
professionnels

5.1. Les expériences professionnelles 
avant l’INET
5.1.1. Une durée d’expérience professionnelle qui progresse avant d’entrer à l’INET

Nombre d'années d'expérience  
professionelle avant l'INET  
(hors stages)
Réponses effectives : 415

16 %

9 %

15 %

21 %

39 %

Pas d'expérience

Moins de 1 an

de 1 à 5 ans

de 6 à 10 ans

de 11 ans et plus

•	9 % possèdent et possédaient moins d’un an 
d’expérience professionnelle.

•	60 % des élèves et anciens élèves avaient plus 
de 6 ans d’expérience professionnelle avant 
l’INET et 39 % possèdent et possédaient 11 ans 
ou plus d’expérience professionnelle. Dans 
cette dernière catégorie, 83 % sont issus du 
concours interne.

Au global, 75 % des individus cumulaient plus 
d’un an d’expérience professionnelle avant 
l’INET contre 56 % pour la précédente étude 
de 2013.

Cet écart notable, ajouté à la part actuelle des 
élèves et anciens élèves ayant plus de 6 ans 
d’expérience professionnelle antérieure à l’INET, 
semble montrer une progression importante 
du niveau de professionnalisation des entrants  
à l’INET.

•	16 % des élèves et anciens élèves n’ont et 
n’avaient aucune expérience professionnelle 
avant l’INET.

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

28 %

12 % 14 %
24 % 22 %

14 %
6 %

21 % 24 %
35 %

1 % 1 %
11 % 11 %

76 %

de 1 à 5 ans

Pas d'expérience
Moins de 1 ans

de 6 à 10 ans
de 11 ans et plus

Nombre d'années d'expérience professionelle avant l'INET  
par cadre d'emplois
Réponses effectives : 415
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Le cadre d’emplois des ingénieures et ingé-
nieurs en chef territoriaux est atypique par 
rapport aux administratrices et administrateurs 
territoriaux et conservatrices et conservateurs 
territoriaux de bibliothèques du fait de l’impor-
tance du nombre d’individus ayant 11 ans d’ex-
périence professionnelle (76 %).

5.1.2. Secteur d’activité professionnelle occupé avant l’entrée à l’INET :  
une majorité de parcours professionnels dans la territoriale 

Secteur d'activité professionelle occupé avant l'entrée à l'INET
Réponses effectives : 309

La fonction publique 
territoriale 69 %

Le privé lucratif 36 %
La fonction publique 

d'état 34 %

Le privé non-lucratif 15 %

Emploi de cabinet 6 %

Autre 6 %

Un mandat électoral 3 %

Un mandat syndical 3 %
La fonction publique 

hospitalière 1 %

69 %, des répondants ont eu une expérience 
dans la fonction publique territoriale avant 
l’INET, puis vient le secteur privé lucratif pour 
36 %, la fonction publique d’État pour 34 %, le 
privé non lucratif pour 15 % et les emplois de 
cabinet pour 6 %. 

Les résultats sont relativement similaires à ceux 
de la précédente étude de 2013, à la différence 
du secteur du privé lucratif qui arrivait alors en 
troisième position après la fonction publique 
d’État. 

Cette inversion dans l’ordre des réponses peut 
s’expliquer par l’ouverture de la scolarité à 
d’autres cadres d’emplois depuis 2015. 

Nota bene : pour ce graphique, le total des ré-
ponses est supérieur à 100 % car la question 
est à choix multiples (309 répondants pour 528 
réponses exprimées).

Secteur d'activité professionelle antérieur à l'entrée  
à l'INET par cadre d'emplois
Réponses effectives : 309

La fonction publique territoriale

Le privé lucratif
Le privé non lucratif

La fonction publique d'État

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

65 %

36 %
29 %

17 %

52 %
45 %

30 %

12 %

86 %

22 %

50 %

15 %
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Après une expérience professionnelle princi-
palement acquise dans la fonction publique 
territoriale pour tous les cadres d’emplois :

•	les administratrices et administrateurs territo-
riaux, et les conservatrices et conservateurs 
territoriaux de bibliothèques sont respective-
ment 36 % et 45 % à avoir exercé secondaire-
ment dans la fonction publique d’État ; 

•	les ingénieures et ingénieurs en chef territo-
riaux déclarent le plus souvent avoir exercé se-
condairement dans le privé lucratif (pour 50 % 
des effectifs) et dans le privé non lucratif pour 
15 % d’entre eux. 

À ce titre, le cadre d’emplois des ingénieures et 
ingénieurs territoriaux en chef est singulier vis-

à-vis de l’importance d’une expérience dans le 
secteur privé (ils ont pu, en sortie d’école, avoir 
plus souvent une première expérience dans le 
privé). Quels que soient les cadres d’emplois, 
un parcours professionnel avant l’INET s’effec-
tue davantage dans le secteur public que dans 
le secteur privé. Pour autant, une expérience 
professionnelle dans le privé ne fait pas figure 
d’exception : tous cadres d’emplois confondus, 
plus de 40 % des élèves et anciens élèves sont 
passés par le secteur privé lucratif et non lucratif 
avant leur scolarité à l’INET. 

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur par cadres 
d’emplois car il ne figurait pas dans le précé-
dent rapport.

5.1.3. L’expérience professionnelle à l’étranger 

Nombre d'années d'expérience professionnelle à l'étranger (hors stages)
Réponses effectives : 303

75 %

12 %

12 %

-

1 %

Pas d'expérience

Moins de 1 an

de 1 à 5 ans

de 6 à 10 ans

de 11 ans et plus

L’expérience professionnelle à l’étranger reste 
minoritaire dans le panel de répondants : seule-
ment 25 % des élèves et anciens élèves avaient 
eu une expérience professionnelle à l’étranger 
avant l’entrée à l’INET. Parmi eux, 24 % avait eu 
une expérience de moins de 5 ans. 

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.
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5.2. Le parcours professionnel  
après l’INET
Depuis 201633, 74 % des anciens élèves ont oc-
cupé un ou deux postes différents après l’INET. 

Un peu plus d’un quart des répondants (27 %) 
ont exercé trois postes ou plus depuis leur sortie 
de l’INET. 

En parallèle, ils sont 53 % à avoir exercé auprès 
d’un seul organisme ou employeur territorial. 
Ce pourcentage signifie que les anciens élèves 
exercent possiblement plusieurs postes de  
suite auprès d’un même employeur pour  
un élève sur deux.

33	Année de sortie de la première promotion étudiée dans le cadre de ce rapport.
34	À savoir, les promotions Hubertine Auclert et Gerty Archimède du cadre d’emplois des administratrices et administrateurs 
territoriaux, les promotions Art Spiegelman et Assia Djebar du cadre d’emplois des conservatrices et conservateurs territoriaux de 
bibliothèques et Donella Meadows et Hubert Reeves du cadre d’emplois des ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux.

Nombre de postes occupés depuis  
la sortie de l'INET
Réponses effectives : 282

Nombre d'organismes ou  
de collectivités fréquentés depuis  
la sortie de l'INET
Réponses effectives : 277

36,5 %

37,2 %

20,6 %

5 %

0,7 %

1

2

3

4

5 1 %

15 %

30 %

53 %

1 %0

1

2

3

4

5.2.1. Une majorité de directrices et directeurs sur le premier poste occupé  
à la sortie de l’INET

Remarque générale : pour les indicateurs des 
sous-parties 5.2.1, jusqu’à 5.2.3, seuls les anciens 
élèves de l’INET au moment de l’enquête, soit 
282 personnes ont été interrogées, excluant les 
promotions de 2022 à 2024 de chaque cadre 
d’emplois34.

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.

Premier poste occupé après l'INET
Réponses effectives : 265

33 %

16 %

13 %

11 %

11 %

8 %

4 %

2 %

2 %

Directeur / 
Directrice

Chargé / Chargée 
de mission

Directeur adjoint / 
Directrice adjointe

Chef / Cheffe  
de service

DGA
Directeur / Directrice 

d'établissement
Chef / Cheffe  

de projet
Adjoint / Adjointe 

DGA
Chef / Cheffe  

de service adjoint
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Après l’INET, 33 % des personnes interrogées 
occupaient un poste de directeur ou directrice, 
16 % un poste de chargé de mission, 13 % un 
poste de directeur ou directrice adjoint, et res-
pectivement 11 % un poste de chef ou cheffe de 
service ou un poste de DGA. 

Concernant cette première affectation, on ob-
serve que 41 % des hommes occupent un poste 
de directeur contre 25% pour les femmes. 

Le genre ne semble pas être un facteur détermi-
nant pour les autres postes occupés à la sortie 
de l’INET, pour lesquels il existe une quasi parité 
femmes/hommes.

En revanche, l’âge semble être un facteur plus 
déterminant dans le poste occupé à la sortie 

de l’INET. Ainsi, pour environ 50 % des moins de 
30 ans, le premier poste occupé à la sortie de 
l’INET était un poste de chargé de mission. Pour 
les personnes âgées de 40 à 49 ans, quasiment 
40 % avaient un poste de directeur ou directrice 
et 15 %, un poste de DGA. 

Enfin, des disparités existent entre les cadres 
d’emplois :

•	parmi les 16 % de chargés de mission, on ob-
servait une surreprésentation d’administra-
trices et administrateurs territoriaux et une 
nette sous-représentation des conservatrices 
et conservateurs territoriaux de bibliothèques ;

•	à la sortie de l’INET, les ingénieures et ingé-
nieurs en chef occupaient pour 45 % un poste 
de directeur ou directrice.

5.2.2. La situation professionnelle au moment de l’enquête

•	La majorité des anciens élèves sont toujours dans le même cadre d’emplois

95 %

5 %

Oui
Non

Êtes-vous toujours dans le même 
cadre d'emplois ?
Réponses effectives : 282

Au moment de l’enquête, 95 % des répondants 
sont toujours dans leur cadre d’emplois d’ori-
gine. 

Parmi eux, 90 % ont un poste en collectivité - y 
compris sur un emploi fonctionnel - et 6 % sont 
en détachement à l’État. Ces détachements 
concernent principalement les administra-
trices et administrateurs territoriaux et, dans une 
moindre mesure, les ingénieures et ingénieurs 
en chef territoriaux.

Au final, moins de 20 personnes ont quitté leur 
cadre d’emplois, principalement pour rejoindre 
la fonction publique d’État.

•	37 % des anciens élèves occupent toujours le même poste qu’à la sortie de l’INET

63 % 37 %

Oui
Non

Actuellement, occupez-vous le même 
poste qu'à la sortie de l'INET ?
Réponses effectives : 282

Oui
Non

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

Répartition par cadres d'emplois

28 %

72 %

54 %
46 % 42 %

58 %
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Pour 37 % des répondants, le poste occupé ac-
tuellement est le même que celui occupé à la 
sortie de l’INET. 

Les conservatrices et conservateurs territoriaux 
de bibliothèques sont surreprésentés parmi les 
personnes qui sont sur le même poste (54 % 

contre 28 % pour les administratrices et adminis-
trateurs territoriaux et 42 % pour les ingénieures 
et ingénieurs en chef territoriaux). À l’inverse, 
72 % des administratrices et administrateurs ter-
ritoriaux sont majoritairement sur un poste diffé-
rent de leur premier poste à la sortie de l’INET. 

•	Les anciens élèves occupent principalement des postes en EPCI, en conseil départemental, 
et sur des fonctions de direction

Type d'employeurs
Réponses effectives : 241

29 %

29 %

24 %

7 %

4 %

2 %

1 %

1 %

3 %

EPCI

Département

Commune

Région

EPT

CNFPT/CDG

Syndicat

SDIS/SIS

Autre

Principales collectivités employeurs 
par cadre d'emplois

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

22 %

33 %

24 %

6 %

39 %

28 % 28 %

0 %

35 %

21 %
18 % 18 %

EPCI

Commune
Région

Département

Actuellement, les anciens élèves de l’INET 
exercent principalement dans des EPCI (29%), 
des départements (29 %) ou dans des com-
munes (24 %). Les régions accueillent seulement 
7 % des anciens élèves de l’INET.

Les administratrices et administrateurs terri-
toriaux se retrouvent principalement dans les 
départements (33  %), les conservatrices et 
conservateurs territoriaux de bibliothèques et 
les ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux 
principalement dans les EPCI (respectivement 
39 % et 35 %). Ces derniers sont également 
surreprésentés dans les régions (pour 18 % des 
ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux). 

Poste occupé au moment de l’enquête
Réponses effectives : 241

Directeur / 
Directrice

DGA
Directeur adjoint / 
Directrice adjointe

Chef / Cheffe  
de service

Directeur / Directrice 
d'établissement

Directeur / Directrice 
d'établissement adjoint

Autre

Chargé / Chargée 
de mission

Adjoint / Adjointe 
DGA
DGS

Chef / Cheffe  
de projet

Chef / Cheffe  
de service adjoint

33 %

18 %

13 %

11 %

7 %

5 %

3 %

2 %

2 %

2 %

1 %

3 %
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Actuellement, la majorité des anciens élèves 
occupent des postes de direction : 

•	34 % sont directrices ou directeurs ;
•	18 % sont DGA ;
•	13 % sont directrices ou directeurs adjoints. 

Seulement 2 % des élèves occupent des em-
plois de DGS et 2 % des emplois de chef ou 
cheffe de projet.

Principaux types de poste occupé actuellement par genre
Réponses effectives : 241

Une femme Un homme

29 %

18 %
12 %

15 %

41 %

19 %
14 %

5 %

Directeur/Directrice
DGA

Directeur adjoint/Directrice adjointe
Chef/Cheffe de service

Ainsi, 41 % des hommes exercent actuellement 
un poste de directeur contre 29 % de femmes. 

À l’inverse, 15 % des femmes sont sur un poste 
de cheffe de service contre seulement 5  %  
des hommes.

En revanche, il n’y a pas ou peu de différence 
sur les postes de DGA ou de directeur ou  
directrice adjoint. 

Sur le poste de directeur ou directrice, le désé-
quilibre de parité perdure par rapport au premier 
poste occupé à la sortie de l’INET. Rappelons 
que les hommes sont alors 41 % à occuper ce 
poste contre 25 % pour les femmes.

Dans leur ouvrage de 2017 « Le plafond de verre 
et l’État. La construction des inégalités de genre 
dans la fonction publique »35, les auteurs s’in-
téressent aux femmes dans la haute fonction 

publique d’État où « l’écart entre la place des 
femmes à la base et au sommet des hiérar-
chies des grades et des corps est frappant ». 
Si l’enquête s’est intéressée aux femmes issues 
de l’ENA-INSP en poste, certaines analyses 
peuvent être transposées à la fonction pu-
blique territoriale et à l’INET au vu des résultats 
relatifs aux principaux types de postes occupés  
par genre. 

Pour les auteurs : « la fonction publique a résis-
té, plus encore que d’autres sphères sociales, 
à la critique des inégalités en son sein princi-
palement grâce au – ou à cause du – statut de 
fonctionnaire, aux critères de recrutement par 
concours ou d’avancement de grade. » 

Depuis des années, la question de la parité 
et de l’égalité d’accès est prise en compte et 
la proportion des femmes progresse dans les  
promotions de l’INSP et de l’INET. 

35	MARRY Catherine, BERENI Laure, JACQUEMART Alban, POCHIC Sophie, REVILLARD Anne. Introduction. Le plafond de verre et 
l'État La construction des inégalités de genre dans la fonction publique. p. 9 -25 Armand Colin. 2017 https://shs.cairn.info/plafond-de-
verre-et-l-etat--9782200617387-page-9?lang=fr

Il existe un décalage de la parité femmes-
hommes dans les postes occupés. Lors des 
entretiens exploratoires avec des membres des 

•	Le genre et le cadre d’emplois restent des facteurs importants de différenciation vis-à-vis 
du poste occupé

associations d’élèves ou avec des anciens élèves 
de l’INET, la question de la persistante du plafond 
de verre pour les femmes et pour certains postes 
restait prégnante. 

https://shs.cairn.info/plafond-de-verre-et-l-etat--9782200617387-page-9?lang=fr 
https://shs.cairn.info/plafond-de-verre-et-l-etat--9782200617387-page-9?lang=fr 
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Malgré cette évolution, les inégalités de genre 
persistent et se déploient entre administrations 
« par un processus de ségrégation horizontale 
(concentration plus forte des femmes dans des 
administrations de moindre prestige), et non  
pas seulement à l’intérieur d’une seule  
administration. »

Cette même ségrégation genrée et horizontale 
s’observe-t-elle dans les parcours profession-
nels des anciens élèves de l’INET ? Une telle 
question nécessiterait d’être investiguée pour 
comprendre les différences de diversités ou 
d’égalité dans leur ensemble et pas uniquement 
au moment du concours d’accès à l’INET.

Principaux types de postes occupés actuellement par cadres d'emplois

Administrateur territorial 
Administratrice territoriale

Conservateur territorial  
de bibliothèques  

Conservatrice territoriale  
de bibliothèques

Ingénieur en chef  
territorial 

Ingénieure en chef  
territoriale

43 %

22 %

13 %

2 %

16 %

-

13 %

31 % 32 %
28 %

12 %
9 %

Directeur/Directrice
DGA

Directeur adjoint/Directrice adjointe
Chef/Cheffe de service

Au-delà du genre, le cadre d’emplois reste un 
facteur de différenciation par rapport au poste 
occupé. On dénombre plus d’administratrices 
et d’administrateurs territoriaux sur des postes 
de directrices et directeurs. Au contraire, les 
conservatrices et conservateurs territoriaux de 

bibliothèques exercent davantage un poste 
de chef ou cheffe de service. Les ingénieures 
et ingénieurs en chef territoriaux tendent,  
quant à eux, à être surreprésentés sur les postes 
de DGA. 

Cette partie du questionnaire d’enquête a seu-
lement été administrée auprès des promotions 
sorties de l’INET depuis au moins 5 ans, soit les 
promotions suivantes : 

•	Gaston Monnerville (2018-2019), Nina Simone 
(2017-2018), Léo Lagrange (2016-2017) et Han-
nah Arendt (2015-2016) pour les administra-
trices et administrateurs territoriaux ; 

•	Méditerranée (2018-2019), Gerda et Robert 
Capa (2017-2018), Fraternité (2016-2017) et 
Cabu (2015-2016) pour les conservatrices et 
conservateurs territoriaux de bibliothèques ;

•	Jules Verne (2017-2018) pour les ingénieures 
et ingénieurs en chef territoriaux. 

Au regard de l’effectif réduit des répondants 
(134) et du fait qu’une seule promotion d’ingé-
nieures et ingénieurs territoriaux est concernée, 
les résultats seront présentés au global tous 
cadres d’emplois confondus. 

5.2.3. Le parcours professionnel 5 ans après la sortie de l’INET
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83 % 17 %

Oui
Non

Êtes-vous ou étiez-vous toujours en 
collectivité 5 ans après l'INET ?
Réponses effectives : 134

23 % 77 %

Oui
Non

Occupez-vous ou occupiez-vous 
toujours le même poste 5 ans après 
la sortie de l'INET ?
Réponses effectives : 111

5 ans après l’INET, 83 % des anciens élèves exer-
çaient toujours en collectivité mais seulement 
23 % étaient sur le même poste qu’à la sortie 
de l’INET. 

Parmi les 77 % d’anciens élèves qui n’occu-
paient pas le même poste depuis la sortie de 
l’INET, 27 % étaient tout de même dans la même  
collectivité.

Quel poste occupez-vous ou occupiez-vous  
5 ans après la sortie de l’INET ?
Réponses effectives : 85

31 %

18 %

14 %

12 %

7 %

5 %

2 %

2 %

2 %

1 %

6 %

Directeur / 
Directrice

Chargé / Chargée 
de mission

Autre

DGS

Directeur adjoint / 
Directrice adjointe

Chef / Cheffe  
de service

DGA

Directeur / Directrice 
d'établissement

Chef / Cheffe  
de projet

Adjoint / Adjointe 
DGA

Chef / Cheffe  
de service adjoint

Enfin, 5 ans après l’INET, les personnes interro-
gées occupaient pour 31 % des postes de direc-
teur ou directrice, 18 % des postes de DGA, 14 % 
des postes de directeur ou de directrice adjoint 
et 12 % des postes de chef ou cheffe de service.

En ce sens, on observe relativement la même 
répartition que pour les postes actuels (respec-
tivement 34 %, 18 %, 13 % et 11 %).

A l’inverse, si 16 % des anciens élèves occupaient 
un poste de chargé de mission en sortant de 
l’INET, ils n’étaient plus que 1 % à occuper ce 
poste 5 ans après. 

 La comparaison avec l’étude de 2013 n’est 
pas possible pour cet indicateur car il ne figurait 
pas dans le précédent rapport.



LE PROFIL SOCIOLOGIQUE DES ÉLÈVES DE L’INET - CNFPT - OCTOBRE 2025 49
↑ Retour 
au sommaire



LE PROFIL SOCIOLOGIQUE DES ÉLÈVES DE L’INET - CNFPT - OCTOBRE 2025 50
↑ Retour 
au sommaire

6. Pour 
conclure

La problématique d’étude qui était d’interroger, 
une nouvelle fois, la question de la diversité 
sociologique dans l’accès à la haute fonction 
publique territoriale et aux emplois de cadres 
dirigeants permet aujourd’hui de bénéficier 
d’une période longue d’une trentaine d’années, 
de 1990 à 2024, d’observation et de caractérisa-
tion du profil sociologique des élèves de l’INET.

Les évolutions entre les deux périodes 
d’étude sont mineures et les caractéris-
tiques sociologiques des élèves de l’INET 
n’ont évolué qu’à la marge, ne montrant 
qu’une légère diversification des profils sur 
les 10 dernières années. 

Les indicateurs concluent à une forme de 
continuité des tendances pour ce qui est :

•	de l’équilibre femmes/hommes ; 
•	de la structure des âges ;
•	du parcours résidentiel et des origines 

géographiques ; 
•	des filières au baccalauréat et des mentions 

obtenues ; 
•	des cursus suivis dans l’enseignement 

supérieur, ;
•	de la catégorie socio-professionnelle des 

parents ;
•	des parcours professionnels avant l’INET – 

majoritairement effectués dans la fonction 
publique territoriale.

Le profil des élèves reste toujours marqué 
par ailleurs, par « une certaine excellence » 
des parcours scolaires et universitaires, en 
référence aux mentions obtenues au bacca-
lauréat, au nombre de diplômés issus d’une 
grande école, aux cursus d’études suivis dans 
les domaines de l’administration et des affaires 
publiques, en sciences humaines, sociales et 
politiques. 

Malgré cette forme « d’homogénéité sociolo-
gique » dans le profil des élèves, l’enquête met 
en évidence une plus grande diversification 
des profils grâce à la prise en compte des nou-
veaux cadres d’emplois – ingénieures et ingé-

nieurs en chef territoriaux et conservatrices et 
conservateurs territoriaux de bibliothèques, et 
vraisemblablement conservatrices et conserva-
teurs territoriaux de patrimoine – en scolarité à 
l’INET depuis moins de 10 ans. 

Cette différenciation, du fait des cadres d’em-
plois désormais admis en scolarité à l’INET, 
en plus de celui d’administrateur ou adminis-
tratrice territorial, joue à plusieurs niveaux et  
notamment sur :

•	une parité femmes/hommes moins « équi-
librée » selon les cadres d’emplois avec, par 
exemple, une surreprésentation des femmes 
parmi les conservatrices et conservateurs ter-
ritoriaux de bibliothèque (67 %) ou parmi les 
élèves issus du concours interne (59 %) ;

•	un âge plus élevé chez les ingénieures et 
ingénieurs, et les conservatrices et conser-
vateurs que pour les administratrices et ad-
ministrateurs ;

•	une moindre importance du célibat chez 
les ingénieures et ingénieurs, et conser-
vatrices et conservateurs ;

•	une progression du nombre d’élèves ayant 
obtenu un baccalauréat scientifique ou 
économique ou social ;

•	une baisse du nombre des élèves diplômés 
de grandes écoles et une progression des 
personnes diplômées de l’université ;

•	une durée d’expérience professionnelle 
qui progresse avant l’entrée à l’INET (+ 20 % 
avec au moins 1 an d’expérience profession-
nelle) tout comme le secteur d’activité dans 
lequel a eu lieu cette expérience profession-
nelle, avec davantage d’élèves avec une ex-
périence précédente dans le privé lucratif ;

•	la nature des postes et fonctions occupés 
lors d’une première affectation après l’INET 
puis au moment de l’enquête.

Deux autres éléments de différenciation sont 
à souligner : 

•	l’origine géographique des lauréats de 
l’examen professionnel des cadres d’emplois 
d’administrateur ou administratrice territorial et 
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d’ingénieur ou ingénieure en chef territorial, 
fait apparaître que la part des personnes 
originaires des DROM-COM y est plus 
conséquente ;

•	concernant spécifiquement une première af-
fectation à la sortie de l’INET, l’effet « plafond 
de verre » perdure au moment de l’enquête 
puisqu’on observe que 41 % des hommes tou-
jours, exercent un poste de directeur contre 
29 % de femmes. À l’inverse, 15 % des femmes 
sont sur un poste de cheffe de service contre 
seulement 5 % des hommes.

Si la diversité sociologique des élèves de l’INET 
a pu évoluer sur ces 10 dernières années, celle-
ci est moins liée à un recrutement de profils plus 
divers au moment des concours d’accès à l’INET 
qu’à un élargissement dans l’origine des publics 
accueillis grâce à l’intégration de nouveaux 
cadres d’emplois en scolarité initiale.

Par ailleurs et bien qu’à proprement parler, les 
lauréats de l’examen professionnel ne sont pas 
élèves de l’INET, cet accès aux différents cadres 
d’emplois dits A+, conduit également à une plus 
grande diversité des profils et des parcours des 
hauts fonctionnaires de la fonction publique 
territoriale. 

L’accès par concours interne ou 3e voie 
contribue également à élargir les viviers de 
recrutements et semble donc avoir son impor-
tance dans la diversité des profils des élèves en 
scolarité initiale à l’INET. 

Un des leviers possibles en faveur de la diversi-
fication des profils pourrait être d’étendre cet 
accès « 3e voie » aux autres cadres d’em-
plois d’ingénieures et ingénieurs en chef 
territoriaux, de conservatrices et conser-
vateurs territoriaux de bibliothèques et de 
conservatrices et conservateurs territoriaux 
de patrimoine. 

L’étude témoigne du fait que la diversification 
des profils se joue bien avant l’INET, notamment 
dans l’origine socio-professionnelle des parents 
et dans les cursus d’étude. Dans leurs modalités 
actuelles, les épreuves des concours d’accès à 
l’INET et plus globalement à la haute fonction 
publique territoriale, n’auraient alors qu’un effet 
marginal dans la diversification des profils so-
ciologiques des élèves. La sélection des candi-
dats et le profil des élèves s’inscrivent dans une 

forme de continuum résultant de déterminants 
antérieurs.

Plusieurs pistes d’action permettraient d’agir 
sur la diversification des profils, en amont de la 
scolarité à l’INET :

•	mieux faire connaître les carrières possibles 
dans la fonction publique territoriale - et 
a fortiori dans la haute fonction publique 
territoriale -, dans des domaines d’études 
universitaires et des écoles non directe-
ment orientés vers des débouchés profes-
sionnels dans les administrations publiques.  
 
Contrairement à l’INSP et à d’autres écoles 
de service public, l’INET reste peu connu du 
grand public, ce qui restreint de fait la diver-
sité des profils se présentant aux concours 
d’accès et notamment au concours externe 
d’administrateur ou administratrice territorial. 

•	À la suite, et si les étudiants des domaines 
d’études divers peuvent être intéressés 
par la haute fonction publique territoriale, il 
conviendrait de réinterroger les conditions 
d’admissibilité et le contenu des épreuves 
aux concours pour valoriser d’autres com-
pétences et accueillir de nouveaux profils.   
 
Avec l’objectif de constituer des cadres d’em-
plois de hauts cadres territoriaux, les épreuves 
des concours de l’INET se sont calquées sur 
celles de l’INSP (ex ENA). Ces épreuves sont 
fortement articulées autour de connaissances 
académiques et de compétences spéci-
fiques acquises principalement dans des fi-
lières prestigieuses et sélectives, telles que  
- administrations publiques - à Sciences Po.  
 
Les épreuves orales peuvent, quant à elles, 
valoriser un habitus particulier (au niveau de 
la posture, de la façon de s’habiller, de parler, 
de traiter un sujet…) acquis dans ces grandes 
écoles ou dans les classes préparatoires36, 
étapes majoritairement présentes dans les 
parcours des élèves de l’INET. 

On peut être frappé du fait qu’une forme de 
déterminisme dans l’édification du profil socio-
logique des candidats à l’INET associée à une 
forme de conformité et d’excellence induite par 
les épreuves aux concours d’accès à l’INET au-
ront peut-être conduit au final à reproduire une 
logique de corps.

36	  Muriel Darmon se demandait en 2015 dans son ouvrage sur les classes préparatoires si ces dernières fabriquaient des élites ou 
ne faisaient que les sélectionner.
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Cette logique, éloignée des valeurs de la fonc-
tion publique territoriale, milite en faveur d’une 
approche inter-filières telle qu’elle existe à 
l’INET, ce qui la distingue fondamentalement 
des autres écoles de service public.

Si la question de la diversité sociologique des 
élèves de l’INET résulte de déterminants anté-
rieurs et des modes d’accès à l’INET, il resterait 
à investiguer deux aspects que cette étude n’a 
pas abordé :

•	le constat général établissant que la diver-
sité des profils des élèves est incomplète 
et imparfaite, comment la scolarité à l’INET 
corrige-t-elle une forme d’homogénéité is-
sue de ces profils et comment valorise-t-elle 
à l’inverse une culture de la diversité, du 
pluralisme des approches et de la complé-

mentarité des compétences  ? Comment 
également cette scolarité participe-t-elle 
d’une promotion et d’une attractivité des 
carrières de cadres territoriaux afin d’ouvrir 
davantage les publics et les profils recrutés ? 

•	L’étude pourrait être complétée d’une 
«  contre-enquête  » pour s’intéresser au-
près des lauréats issus d’autres concours 
de la haute fonction publique et auprès des 
agents territoriaux susceptibles de passer les 
concours d’accès à l’INET, aux raisons et aux 
freins qui font qu’ils se sont détournés ou dé-
sintéressés de cette perspective profession-
nelle. Pour ces derniers, les freins tiennent-ils 
aux épreuves des concours, au principe d’une 
scolarité ou encore à l’attractivité des mobilités 
et des postes qui s’offrent ensuite à la sortie 
de l’INET ?
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Genre 2015* 2016* 2017 2018* 2019 2020 2021 2022 2023 Total   
2015-2023

Femmes 16 44 % 19 54 % 9 23 % 15 60 % 24 47 % 25 54 % 20 56 % 26 60 % 20 42 % 174 48 %

Hommes 20 56 % 16 46 % 30 77 % 10 40 % 27 53 % 21 46 % 16 44 % 17 40 % 28 58 % 185 52 %

TOTAL 36 100 % 35 100 % 39 100 % 25 100 % 51 100 % 46 100 % 36 100 % 43 100 % 48 100 % 359 100 %

Age 2015* 2016* 2017 2018* 2019 2020 2021 2022 2023 Total   
2015-2023

Moins de 
30 ans

0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 %

De 30 à 
39 ans

4 11,1 % 2 5,7 % 8 20,5 % 4 16,0 % 9 17,6 % 11 23,9% 4 11,1 % 1 2,3 % 1 2,1 % 44 12,3%

De 40 ans 
à 49 ans

25 69,4 % 22 62,9% 26 66,7 % 17 6 8 , 0 
%

32 62,7 % 30 65,2 % 29 80,6 % 33 76,7 % 35 72,9 % 249 69,4 %

+ de 50 
ans

7 19,5 % 11 31,4 % 5 12,8 % 4 16,0 % 10 19,7 % 5 10,9 % 3 8,3 % 9 20,9 % 12 25 % 66 18,4 %

TOTAL 36 100 % 35 100 % 39 100 % 25 100 % 51 100 % 46 100 % 36 100 % 43 100 % 48 100 % 359 100 %

* pour les années 2015, 2016 et 2018, les résultats ne concernent que les lauréats de l’examen professionnel des administratrices et administrateurs territoriaux
Lecture : en 2023, 73 % des lauréats de l’examen professionnel avaient entre 40 et 49 ans. 
Source : CNFPT, Service concours et examens professionnels, 2015-2023

Parité et âge des lauréats de l’examen professionnel des administratrices et administrateurs 
territoriaux et ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux

En moyenne depuis 2015, les lauréats de 
l’examen professionnel sont principalement 
des hommes (52 %), à l’inverse des lauréats 
des concours de la haute fonction publique  
territoriale.

Ils sont également plus âgés que les lauréats des 
concours. Entre 2015 et 2023, 18 % des lauréats 
de l’examen professionnels ont 50 ans et plus, 
69 % ont entre 40 et 49 ans, et aucun lauréat 
de l’examen professionnel n’a moins de 30 ans. 

Enfin, d’un point de vue géographique, les lau-
réats de l’examen professionnel résident sur 
tout le territoire français. Lorsque l’on compare 
avec les lauréats des concours, des différences 
sont observables, notamment pour les régions 
Île-de-France et Grand Est. En effet, moins de 

personnes résident en Île-de-France ou dans 
le Grand Est au moment de l’examen profes-
sionnel  : 18 % des effectifs contre 42 % pour 
les élèves et anciens élèves de l’INET pour les 
premiers et 7 % contre 13 % pour les seconds. 

À l’inverse, certaines régions, plus éloignées de 
Strasbourg, et donc de l’INET, sont surreprésen-
tées chez les lauréats de l’examen professionnel. 
Par exemple, 11 % étaient originaires d’Occitanie, 
contre 6 % pour les élèves des trois concours 
interrogés dans ce rapport.

Enfin, les lauréats résidant dans les DROM-
COM sont plus présents : 6 % sont originaires 
de la Réunion, 2 % de la Guadeloupe et 1 %  
de la Martinique.

Annexes

ANNEXE 1 - Le profil des lauréats de 
l’examen professionnel des cadres 
d’emplois d’administratrices et adminis-
trateurs territoriaux, et d’ingénieures et 
ingénieurs en chef territoriaux
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Hauts-de-FranceHauts-de-France
7 %7 %

ÎÎle-de-francele-de-france
18 %18 %

Grand EstGrand Est
7 %7 %

Bourgogne-Franche-ComtéBourgogne-Franche-Comté
3 %3 %

Auvergne-Rhône-AlpesAuvergne-Rhône-Alpes
13 %13 %

OccitanieOccitanie
11 %11 %

Nouvelle-AquitaineNouvelle-Aquitaine
9 %9 %

Centre-Val de LoireCentre-Val de Loire
4 %4 %Pays de la LoirePays de la Loire

4 %4 %

BretagneBretagne
5 %5 %

Normandie Normandie 
4 %4 %

PACAPACA
7 %7 %

CorseCorse
1 %1 %

Origine géographique des lauréats  
de l’examen professionnel entre 2015 et 2023
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